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PARTIE OFFI()IELI~E 

. .' 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Protection de. câble. ious-m.ria. 

ARRETE No 975-50jCab' du 6 décembre 1950'. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OPI'ICII!It DI! LA LtoION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉ?UBLIQUE AU ~oao p. 1., 
. Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant lesattributiotlS 

et les pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 
Vù le décret du 3 janvier. 1946 portant réorganisation

administrative du territoire' du Togo et ëréaoon d'assemblées 
représentatIVes ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de. promulgation 
et de publication, des textes règlementaires au Togo;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le Ter­
ritoIre du Togo la 1101 nQ 50-1479 du 30 novembre, 
1950 rendant appIic1\bles dans les territoires d'lOutre .. 
mer et l,es terrlt01res SQUS tuileHe du Cameroun et 
du TlOgo, les dJ.spositlOns de la IQi du 20décémbre 
1884 concernant la répreSSIOn des infractions à la 
oonV'ention mternatllOnale du 14 mars 1884 relative 
à la prlOtectl<on des câbles sous-manns.· 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregIstré, publlê 
et "communiqué partout IOÙ besoin Sera. . 

LlOmé, le 6 décembre 1950. 
Y. Dloo. 

LOI Nd 50-1479 da 30 fWvem/Jre 1950. 
L'Assemblée nationale 'et je Conseil de la RépubliqueODt 

délibéré, 
L'~mblée natIonal,e a adopté," 
Le Président de la République promulgue l~ loi doiItr. 

teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Les dtspositions de la l'Pi du 
20 décembre 1884, concernant la répresoon des in·' 
tractIons à la oonvention internationale du 14 mar~ 
1884 relative à la: protectJJon des câbles sous-marins. 
SOnt étendues à l'ensemble des terri'toires d'<outre-mer 
et aux tern1:o11'\es sous tutelle du Cameroun et du Togo.' 

La présente 101 sera exécutée comme leI de l'Etat. 
. Fait à Paris, le 30nlOvembre 1950 ... 

Vincent AURIoL. 
Par le Président de la République: 

Le pl'ésidentdu conseil 'des'ministr~, 
R. PL~EN. 

Le garde des sceaux, miltistre de la Îustice,. 
René MAyER. '" .. 

/ 

lA mi/ZlSÛ'e tk fil F-rtlnce d'o.at,e-me'l 
, François MITTERRAND. 	 .. -, . ... 



191 ter mars 1951 JOURNAL .OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

LOI du 20 décembre 1884. 
Le Sénat et la Chambre des députés oflt adoplê, 
Le .Président de la République promulgue la l01 dont la 

teneur suit.: 

TITRE PREMIER 

Dlsposibons spécia1es aux eaux' non territoriales. 


ARTICLE PREMIE~. - Les infractions à' la conven­

tlon lllternabonaIe du 14 mars 1884, ayant pour ob~ 

jet d'aSsurer la protechon des câbles sous-marins qui 

seront commises-par ~out lndlvidu faisant partie de 

l'équIpage d'un naVIre français,? seront jugées par le 

t11ibunal correcbonnd, soit de l'arrondissement où sera 

$ltué le port d'attache du 'bâtiment du délinquant 

I50lt oe l'arrondissement du premlCr port de France 

dans lequel sera oondUIt te bâtiment. 


ART. 2. - Les poursuites' auront heu à l~ diligence 

du mlnistère public, sans préjudice du drOit des par­

ties CIviles. 


ART. 3. Les proqès-verbaux dressés conformément 

.à l'article 10 de la Qonvention du 14 mars 1884 ne 

seront point soumis à l'affirmation; ·ils font foi jus­

qu'à lnscnptton de taux. 


A défaut de proqès..verbaux IÙU en cas d'insuffisance 
de C'es actes, les ~nfract1lÙns pOUfl'lont être prouvées 
par témoIns. 

ART. 4 Sera pum d'une amende de 5 à 100 francs 
et d'un empntsonnement de ~eux à dix: jourS quiconque 
se sera r.efusé à exhiber les pièces nécessaires pour 
rédiger les procès-verbaux prévus par l'article précé­
dent. 

AR1. 5. - Toute attaque, toute réslstance avec vio­
lence d VOles de fait, envers les personnes ayant qua­
lIté, aux t'ermes de l'artlcle 10 de la conventIon du 
14 mars 1884 à l'effet de dre~ser un procès-verbal 
dans l'exerCIce de leurs tonct~ons, sera punie des pei­
nes. appliquées à la rebelli'Ûn, SUIvant les distincUons 
établies au code pénaL 

AR1. 6. Sera pUDl d'une amende de 16 à 
300 trancs: 

1t~ Le capitame d'un bâtiment qui, oçcu~é à la ré­
. paratI'On ou à la pose d'un câblesous-mann n'obser­

vera pas les règl'es sur les SignaUX adoptées envue de 
prévenIr l,es abordages; . 
, 20 Le capItaIne ou patron de tout bâtiment qui, aper­
cevant ou étant 'en mesure d'apercevoir ces signaux, ne 
se retirera pas ou ne se tiendra pas éloigné' d'un millie 
nautique au moins du bâtiment occupé à la pose ou à 
la. réparatiOn d'un Câble sous-maril1; 

30 Le capItaine ou patron de tout bâtiment qui, vo­
yant ou . étant en mesure de VOir les bouées destinées 
à mdiquer la posihon des câbles, ne se' tiendra pas 
éloigné de la ligne des bOuées d:un quart de mille 
nautique au moins. , 

ART. 7. - Sera pùnI d;une amende de 16 à 300 , 
trancs et pourra être puni d'un \CITlprisonnement de 
un .à cinq jours! 

10 i..;e capltaule ou patron de tout bâtiment qui aura 
jeté l'ancre à moInS d'un quart de mille nautiqlUe d'un 
Câble Sous-mann dont il est en m'eSure de oonnaîtr:e 
la poslbon au moyen de hgnes de bouées 'Ou autre­
ment; ou se sera amarré à lUne Douée destinée à Indi:­
quer laposltton du câble, sauf les cas de ibrce ma­
jeure; 

20 Le patr'Ûn de tout bateau de pêche qUi ne tiendra 
pas ses engIns ou fil'ets à un mille nautiqlUe au moms 
du bâtiment occupé à la pose ou à' la réparati'On d'un 
câble sou:s-marw; toutefois,Ies bateaux de pêche qui 
aperçoIvent iou sont en' mesure d'aperoeViOir le bâti­
ment télégraphique portant les signaux adoptés au­
ront, pour se conformer· à 1'avertlssement, le délai né­
cessaire pour tenniner l''Ûpératlon en cours,- Sans .que 
ce délai pUIsse dépasser vingt-quatre heures; 

· 30 Le patron de tout bateau de pêche qUi ne tien­
dra pas se') ,engtns 'Ou fHets à un qlUart de millenauh­
que au moins de la ltgne des bouées destInées à in­
diquer la po sibon des Câbles sous-manns. 

ART.' 8. - Sera puni d'une amende de 16 à 300 
trancset pourra lêtre pUnI d'un ,emprisonnement de SIX 
j'Ours à deux molS: 

10 Quioonque par négligenoecoupable et notamment 
dans les Cas Visés par les articles 6 et 7 aura rompu un 
câble sous-mann OU lUI aura causé une détérioration 
qUi pourrart aVOir pour résultat d'interrompre ou d'en­
traver, en tout ou 'en part1e, les OOmmuD1Cabons télégra­
phiques; 

20 Le capitaine de tout bâtiment qui, occupé à la 
· pose 'Ou à la réparation d'un câble sous-marin, sera 

cause, par l'Inobservation des l1ègles sur les signaux 
· adoptés en vue d,e prévenir les abordages, de la rupture 
ou de la détérlOraÜon d'un câble commise par tout 
autre navire. 

ART. 9.' - Sera puni d'une amende de· 16 à 300 
trancs et pourra :êtr~punt d'un. emprisonnement de 
SiX jours à deux mois : . 

10 QUIconque aura fabriqué, détenu. hors de son do­
micile, miS ,en vente,. embarqué ou fait embarquer des 
:lnstruments i()U engtns servant exclUSivement à oouper 
ou à détruire d,es câbles sous-marins; 

20 Quiconql\le aura tait uSage des mêmes instruments 
'Ou 'engins. 

ART. 10. - Sera punI d'une amende de 300 à 1.000 
trancset d'un ,empnsonnem:ent <le tJ:1ois mois à. cinq ans, 
qUIconque volontairement aUra rompu un Câble sous,.. 
marin ou lUI aura causé une détéri'Ûration ~i\1l pourrait 
:lnterrompre ou ,entraver, en tout ou en parbe, res corn:. 
muntcatlons télégraphiq'Ues. 

Les' mêmespeln·es seront pronlÙncées contre les au­
teurs des. tentatives des mêmes faits. " 
~ 'Le coupàble pourra, ,en. outre, être mis sous Ili sur~ 

veHlance de la haute poI,ice pendant dix ans au plus, à 
partir du jour où il aura subi sa peine. . , . 

ToutefoJs, ces dIspositions ne s'appliquent pas aux 
personnes' qlUl aura~ent été contraintes de rompre un 
câble sous-marln ou de lUi cauSer une détéri;oration"par 
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la nécessIté actuelLe de protéger leur vie ou d'assurer la 
sécunté de leur naVIre. 

TITRE Ii 

Dispositions spéCIales aux eaux non territoriales. 


ART. 11. ~ Les disposihons des artides 4, 6 à 10 
cl-dessus seront observées dans le cas où l'infraction 

auraIt été. oommis'e dans nos eaux territoriales par 

tout IndIVidu taiSant partIe çle l'équipàge d'un navire 


. queloonque français ou étranger, sans préjudice des 

dlsposittons de l'article 4 du déçret du 27 décembr'e 

1851. 

'ART. 12. Les infractions poursuivies aux termes 
c;le l'article précédent seront jugées par le tribunat cor~ 
rectlOnnel soit du port d'attache du navire sur lequel 
est embarqué le déHriqiUant soit du pr.emjer port français 
où ce navire abordera,soit du heu du délit. 

ART. 13. - Les Infracbons oommises dans nos eaux 
territorlal'es senont établies par pl1ooès-verbaux et, à 
détaut de pIlooès-verbaux, par témoln's. . 

ART. 14. - Les pr:ocès-verbaux prévus à l'artIcle 
précédent seriQnt dr.essés : 

ParleS 'OffiCiers commandant t'Ûus les navires de 
guerr.e français,; 

Par t'Ûus, ~es !offlClers de polIce judicIaire; 
Par tous les offIciers de police, municIpale aSser~ 

mentés; 
Par les autres f'ÛnchonnalIles énumérés aux articles 

10 du décret du 27 décembr'e 1851, 16 du décret du. 
9 janVier 1852. 

Toute attaque, toute résIstance avec violences et 
Violes de taIt envers les agents ayant qualité, aux ter~ 
mes des dlsposfbons ci~dessus, ,pour dresser procès­
verbal, danS l'ex:erclce de leurs fonctiiQns, sera punie 
des pemes appliquées à la rebelHon suivant ks distinc­
tions établies au code pénal. ' 

ART. 15. - Les prooès-v,erbaux dressés par les of­
fICiers commandant les naVlr.es de guerre françaiS ne 
SOnt poInt soumis à l'affirmation, Hs font fui jusqu'à 
lnscnptIon de taux. 

Les procès-verbaux dr,essés par tOus autres agents 
ayant qualité à cet effet, aux termes de l'article 14 
ont la torce probante et sont soumis aux formalitéS 
réglées par les lOIS Spécla~es, notamment les articles 
10 et ndu décret du 2T décembre 1851, 17 et 20 du 
décret. du 9 janvIer 1852; 

TITRE III 


Disposibons générales 


ART. 16. - Le délinquant, dans le cas de l'article 
8, § 1er, sera tenu, dans l,es 24 heures de son arrIvée 
de donner aVIS aux autorités locales du premier port
où le, naV'fre sur lequel if est embarqué abordera, de 
.la ruptur'e ou' de la détérIoratIon du câbl,e sous-mann 
oontu se serait, rendu coupable. 

A,défaut de décl~rat:IJon) les peines encoul11es seront 
éJèvées jusqu'au doubk ' 

Dans le cas de l'artlcIe 10, § 4, l'auteur de la rup­
ture ou déténoratlon sera tenu sous peine' d'une 
amende de 16,à 100 francs de faIre la déclaration ci· 
dessus. 

'ART. 17. En caS de récidive, Ie maximum des 
pellles édIctées cI~dessus sera prononcé; ce maximum 
pourra lêtre élevé jusqu'au doubk 

Il y a récidive: 
10 Pour ies faItS prévus par les artides 6, 7, 8 et 9 

de la présente 101, Lorsque, dans teS deux années qui 
préoèdent, 11 a été rendu oontl1e le oontrev,enant un 
jugement défmitif pour infracbon, aux dispositions 
desdlts articles; 

201 Pour les taIts prévus par l'article 10, lorsqu'à une 
époque, queloonque il a été rendu oontre le, délinquant 
un jugement défInitif pour infraction aUx dispositions 
de oet arücl'e. 

ÀRl. 18. Seliont déclaréS responsabIesdes arnen~ 
des pr.ononcées pour InfractIOn à la présente l,oi et des 
condamnatIons Civiles auxquenes ces iûfracüons pour· 
ralent donner heu, les armateurs des naVires, qu'ils 
en SIQlent IQU nlOn propriétaIres, à raison des faits de 
l'équipage de oes naVIres. , 

L;fS autres. cas de responsabilité Civile senont réglés 
cordiormément aux dlSposibons de J'arttcLe 1384 du 
code CIvil. 

ART. 19. - En 
/ 

caS de oonviction de plusieurs in­
tractl!ons prévues par la présente 101, la peine ta plus 
rorte sera seme prononcée. 

AIn. 20. - L'article 463 du Code pénal est appli­
cable aux oondamnahons prononcées pour infractions 
à la présente 101. 

La présente 101, délibérée ,et adoptée par le Sénat et 
par la Chambre des députés, sera ,exécutée oomme 101 
de l'Etat. 

fait à Pans, le 20 déceinbre 1884. 
'JuI,es GRÉVY. 

Par le Présidènt de la République:' 

Le Président aUCO/1.Sleili 
, ministre des affaires étran.gèreS~

Jutes FERRY. ' 
Le garde des sceaax~ 

ministre de la ;ustjce et aes culteS, 
Martin-FEUILLÉE. ' 

Le ministre de la marine et aes c()lonies~ 
A. PEyRON. 

Le ministre des postes et tél,égraphes~ 
Adolphe COCt-lERY. ' 

Le Président de la République française, 
Sur pliOpos1tion du ministre des Affaires étrangères~ 

DECRETE:' 

ARTICLE PREMIER. -' Le sénat et la chanibre des 
députés ayant approuvé la oonvenhon internationale· 
relatlve à la protection des câbles sous~marins, sUÎ­
V:i!e d'un artlcle additionnel, conclue à Paris, le 14 
mars 1884, entrA: l'AHemagne; la, Républiqueargell ­

http:naVlr.es
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hue, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Brésil, la 
République de Costa-Rica, le Danemark, la Répu­
blique dOminICaine, l'Espagne, les. Etats-UnIS d'Amé­
rique, .la France, la Grande-Bretagne, la République 
de Guatéma1a, la Gr,èce, l'Itahe, les Pays-Bas, le por­
tugal, la Roumanie,. la Russie, la République du Sal­
vador, la Serbie, les lioyaumes unis de Suède et de 
Norvège, la Turquie et la RépubliqJ1le orientalie de 
l'Uruguay; 

Les ratlflCatt.ons de cet acte ayant été échangées à 
Paris, le 16 avril 1885. 

Le Japon ayant adhéré à ladite convention le 12 
aVrIl 1884, conformément à l'article 14 de cette con­
ventIon; 

Ladite conventIon 'et ledit article addittonnel, dont 
la teneur SUlt, percevront leur pleine et entière. exécu­
tl-on à partir du 1er mal pliochain, ainSI que la déCla­
ratIon InterprétatIve, signée à Paris, le 1er décembre 
1886 (23 mars 1887 pour l'Allemagne), et le protocole 
de clôture sIgné également à Paris, le 7 juil'let 1887. . 

CONVENTION. 

. S. Exc. le présIdent de la République française, 
S. M. l'emper·eur d'Allemagne, roI de prusse,. S. Exc. 
le préSIdent de la oonfédérat!on ar-genHne, S. M. l'em­
pereur d'Autriche, rOIde Bohême~ etc... , et IiOI aposto­
lique de Hongrie, S. M. le roi des Belges, S. M. 
1'.empel'eur du Brésil, S. Exc .. le président de l'a Répu­
blic1ue de Oosta.Rica, S. M. leliOI de Danemark, S.' 
Exc. le présIdent de la République Dominicaine, S. 
M. le rOI d'Espagne, S. Exc. le président des Etats­
Ums d'Amérique, S. Exc.Je président des Etats-Unis 
de Colombie~ S. M. la reIne du Royaume-uni de la 
Grande..Bretagneet ,d'Irlande, Impératnce des Indes, 
S. Exc.1e préSIdent de la République de Guatémata~ 
S. M. le rOI des HeUènes, S. M. le roI d'Italie, S. M. 
l',empereur des Ottomans, S. M. le 1101 des Pays-Bas, 
grand-duc de Luxembourg, S. M. le schah de Perse; 
S. M. le rOI de Portugal et des Algarves, S. M. l'e 
roi de Roumanie, S. M. \l"empereur de toutes les Rus­
Sles, S. Exc. le président de la République de Salvador, 
S. M. le rOI de Serbie, S. M. le 001 de Suède et de 
Norvège et S. Exc. le président de la République 
onentale de l'Uruguay; 

Désirant assurer le maintl-en des oommunicahons 
télégraphiques qui ont heu au moyen des câbles sous­
manns, ont résolu de conclure une convention à cetef­
l'et, ·et ont nommé pour plénipotentiaires, savoir: 

S. Exc. le préSIdent de la Répubiique française: 
M. JUl:es Ferry, député, président du ponseil, ministre 
des Mfaires étrangères, etc., etc.· 

M. Adolphe Oochery, député, ministre des postes 
et des télégrapbes, etc., 

S, M. l',empereur d'Allernagne,ro~ de Prusse, S. A.. 
le pnnce ChIQdwing-Chades-Victor de Hohenlocbe­
Schillmgsfürst, prwce de. Ratibor, ·et Oorvey, grand 
chambellan de la .couronne de' Bavière, son ambassa-:­
deur êxtroordmaI:r.e et plémpotentlalve ,près le gouver­
nement de la République française, etc., etc. 

. S· Exc. Je pl'ésIdellt de la confédération argentIne: . 

M. Balcarce, envüyéextra:ordll1alre et ministre. plént~ 
potentlane de la cünfédératton à Paris, etc., etc. 

S. M l'empereur d'Autriche, liOI de Bohême, etc .•, 
et rOI àpostolique de Hongrie: S. Exc..M. le comte. 
LadiSlaS Ho)'los,. oonseiHer ll1tlme actlJ,el, son ambas­
Sadeur 'extraordInaIre et plémpotentialr·e près le gou .. : 
vemement de la République française, etc., etc. 

S. M. le r.ol des Belg'es: M. le baron Beyens, son 
envoyé extra:ordlnalie et mll1istre plémpQt'entiau"e à Pa­
ns, dc., ,etc; . 

M. Léopold Orban, envoyé extraordInaire et minis­
tre plénlpotenÎlawe, dIrecteur 'g'énéral de la politique 
au département des affalr,es étran~ères de Belgique, 
etc., etc. ; 

S. M. l',emper,eur du '. Brésil: M. d'Arauj.o, baron 
d'Itajuba, chargé d'affaires du Brésil à Paris,etc., 'etc.; 

S. Exc. Je préSIdent de la République de Oosta-Rica : 
M. Léon' Somzée, secrétaIre de la légation de Costa­
Rica à Pans, etc., 'etc,; 

S. M le rOI de Danemark: ·M. le oomte de Moltke_ 
Hvitfeld, son ,envoyé ,extraordInaIre et ministre pléni­
potentIaIre à Pans, letc.,etc.; 

S. Exc. le préSident de la RépUblique Dominicaine \ 
M. le baron de Almeda, mlmstre plénipotentiaire. de 
la République DominICaine à ParIS, ,etc.' dc. ; 

S.M. le rOI d'Espagne: S. Exc. M. Manuel Silvela de 
hl VI·eiHeuse, 'Sénateur lllamoviMe, membre de l'Aca:­
démIè 'espagnole, son ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentIaire prèS l,e gouvernement de la Républi­
que françaIse, etc.; . 

S. Exc. le préSIdent des Etats-Unis d'Amérique: 
M.L.P. Morton,enVloyé extraOrdInaIre et ministre pléni­
pot'entlalre des Etats-Unis d'Amérique à PariS, etc., 
etc.; 

M. Vignaud, secrétaire de la légati,on des tEats-UnÎS 
d'Amérique à Paris, etc., etc.; , 

S. Exc. le préSident des Etats-Unis de Colombie: 
M.. le docteur José G. Tnana, üonsul généralde~ 
Etats-UnIS de Oolambie à Paris; 

S. M. laretne du royaume-uni de la Grande Breta.:. 
'.gu:! et d'Irlande, Impératrlüe des Indes: S.Exc:le 

très honorable Richard Bickerton Pemell, vicomte 
Lyons, paIr dù royaume-um dé la Grande-Bretagne et 
d'Irlande, membr,e dll cpnsell prIvé de S. M. BritannL' 
que, S'On ambassadeur ,extraordll1alre et plénipoten:. 
flaire près le gouvernement . de la République fra:nça~:-
se,etc. etc; , . 

. 	 S. Exc. le préSIdent de la République de Oua­
témala : . M. Crisanto Medinà,· env.oyé' .extraiordinàirt: 
et mInistre plénipotentiaire de 'fa République de Oua­
témala à Paris, etc. etc, ; '. 

S. M. l'e rOI des HélLènes: M. le pnnce Mauro­
cordato, son ,envoyé extraordInaire. et ministre plé­
Illpotenttalre à Paris, etc.; " ... 

S. M.le rOI d'Italie :S. Exc. le général! comtê 
. Mériabrea, marquis 	de Valdora, S011 ambassadeur ex-:­
tra:ordlna1reet plémpotentialre pr,ès le gouvenement 
de la République française, etc., etc., , 

S. M. l'emper,eur des Ottomans:' S. Exc. Essad-; 
Pacha, son ambassadeun extraordinaire "et plénIpoten... 
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Ualre près legollvernement de la République française, 
~,~; , 

S. M. le rûl' des Pays-Bas, grana~duc de Luxem~ 
bourg: M. Je baron de Zuyl,en de Nyevelt, son en­
voyé ,extraordinaire ·et mmistre plémpotentialre à Pa­
ns, dc., ·etc.; , , 

S. M. le schah de P,erse: M. le général Nazal"e 
Aga, SIOn ·envûyé extraordmalr,e et ministre plémpD­
tentlalr'eà Paris, de.; 

S. M. le r'Ûl de Portugal et des Algarves: M. 
d'Azevedo, chal'gé d'affawes de Portugal à Paris, 
etc., etc ; , 

S. M le toi de RoumanIe: .M. Odobesoo, chargé 
d'affairés de Roumanie à Paris, etc., etc; 

S. M. l'empelieur de toutes les RUSSles : S. Exc. M. 
l'aide de camp 'général pnnce Nioolas Odoff, , son am­
bassadeur 'extraordmalr'e ,et plémpotentialre près leg.ou­
vernement de la Républ~q!Ue françaiSe, de., etc; 

S. Exc. l~ président de la République de Salvador:' 
M. Torr.ès Caïcedo, enVioyé ,extraordmaue et ministre 
plénipotentiaire de la République de SaLvador à Paris, 
etc., etc. ; , 

S. M. le rûl de Serbie: M. Marinovitch, SIOn envoyé 
extraordinaIre et mmistre plénlpotentialr,e à Paris, etc., 
e~; , , 

S; M. le rQI de Suède et de NorViègte: M. Sibbern, 
son envoyé extraordlnair.e et ministre plénipotentiaire 
à Paris,etc~ etc.; 

S. Exc. l'e président de la République ûrientalte de 
l'Uruguay: M. le oolonell Diaz, enVioyé, extraordinaire 
et mInIstre plémpotentialre de la République de PUru­
guay à Paris,etc., ek; 

L,esquels, apliès avoir échangé leurs plems pouvoirs, 
trouvés ·en bonne et due forme, sont convenus des 
articles slllvants : ' 

Art. l'el' - La présente convenhons'applique, en 
dehors des 'eaux terrItonales, à tous loes câbles sous­
marlns légalement établis et qui atterrissent sur ks 
terflt01res, oollomes ou· possessions' de l'une .ou de 
pl'Us;1eurs des hautes. par:J:les contractantes. 

,Art. 2. - La ruptur~ou fa détér1O,ration d'un câble 
sou$:-mann, faite vQ10ntalfl~ment ou par négligence 
coupable, et qui, poorrait aVlOir po;ttr résultat 
d'iInterrQmpre ou d',entraver, ,e,ri tout QU' en partie 
les oommunicahons télégraphiques, ,est punissable, sans 
préjudice de Pachon Civile en dommages-Intérlêts. 

Qette ,dlspOsihon ne s!applique pas au~ ruptures ou 
déténorabons dont les auteurs n.'aural,ent eu que le but 
'légitIme deprotég.er leur Vie ou la sécurité de leurs 
'bâtiments, apliès aVOlr priS toutes l,es précautions né­
cessaIres pour évit,erces ruptures ûu détériorations., 

Art. 3. Les hauteS parues oontractantes s'enga­
gent à 1mposer, autant que possibl,e qluand eUes a'U­
tor,lS,eliont l'atternssement d'u,n câble &ou~-marin, les " 
cond~tl9n$desûreté. oonvenabIes, tanfsous le rapport, 
du tracé -que celUI d~s dlmenslonsducâhle., 

Art. 4. L'c 'propr.létrure drun câble qui ':par la 
pOse 'ou la, réparatiJon' de, ce Câblc,cause ,la rupture ou 

la déténorahon d'un autre câble, doit supporter les: 
traiS de réparahon que cette rupturè ou cette détéribra­
tlonaura renduS nécessaIres, sans préjudice, s'il y " a, 
lleu, de l'application de l'article 2 de la présente con­
venbon. 

Art. 5. les bâtiments occupés à, la pOse 'Ou à la. 
réparation des câble,s, sous-marins dOivent observer 
les liègles sur les signaux qui sont ûu sef\Ont adoptées,. 
d'un Oommun acoord, par les hautes parhes oontrac-· 
tàntes, en vue de prévenir les àbordages. 

Quand un hâtiment occupé à la réparaHon d'un 
câble porte lesdits SIgnaux, les autres bâtiments qui 
aperçoivent 'ou sont en mesure d'apercevoir ces si­
gnaux dOivent ou se l"etirer ou se tentr éloignés d'un 
mIlle nautique au moms de ce bâtiment,. pour ne pas. 
le 'gêner dans ses .opérahons. 

\ 
Les engtns ou Wets des pêcheurs devront être tenus 

à la même distance. ' 
ToutefOis, les bateaux de pêche qui ap·erQoiventou. 

sont en mesure <l'apercevoir un navil'e télégraphique 
portant lesdits signaux aUliont, pour se conf1ormer à. 
l'av'ertlssement aInSI donné, un délai de vingt-quatre 
heures au plus, pendant lequel aucun obstacle ne 
devra -être apporté à l,eurs manœu.vres. 

Lcs opérahons du naVIre télégraphique, devront êtr.e 
achevées dans le plus bref délai possible. 

ART. 6. Les bâttm~nts qui voi'ent ou sont en me~ 
sure de volr les bouées destinées à, indiquer la position" 
des câbles,en cas de, pose, de dérangement ou de 
rupture, dOivent se temr 'él!o~gnés de ces bouées à un 
quart de m11le nautique au, moins. , ' 

Les 'eng1l1s ou filets des pêcheurs deV1'ont êt~e tenus. 
à la même dlstanoe. 

ART. 7. Les propriétaIres des naVIres ou bâtiments 
q!ll1 peuvent, prouvrer qu'ils IOnt sacrifié une ancre, Ul.1t 

fllet 'ou un autre engm de pêche, pour ne pas endom­
mager un câble soUS-mann, doivent ,être indemnisés, 
par le propriétaire du câb:te. 

Pour avoll' dliOit à 'une telle ll1demnité, .fi faut, autant­
que possible, qu'àussitôt après l'accident, Ion ait dressé; 
pOUf le oonstater, un pliOcès-verbal appùyé des témOl­
gnagesdes gens de l'éqùipage,. et que le capitame du 
naVire tasse, dans les vingt~quatre heur,es de sIOn arrt..: 
vée aL.l premter port de retour oU de relâche,. Sa, décla­
ra,tLon aux autorités oomptitentes. OelleS-C1 en donnent 
aViS aUx autorités oonsulatres de la nation du proprié., 
taire du câble. 

ART. 8., 'Les tribuuaux oompétents pour connaîtr,e 
des 1l1fractlOnsà la présent'e oonvention sont ceux du· 
pays aUquel appartIent le bâtiment à, bord duquel: 
l'mfracbon a été oornnuse; , 

{lest d'allleurs 'entendu que" dans lies caS, où la dis·, 
poslhon Insérée dans Je présent alinéa ne' pourrait pas 
recevoir d'exécutt<on,. la répressiion des mKachons à la' 
présente oonvenhon aurait heu, dans chacun des états 
contractant à l'égard de seS nationaux, oonformément 
aux règles gén~rales de ,compétence pénale. résultant 
des IOlS particulières de ées états ou des: traités lUter,;.. 
natIonaUX. 
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ART. 9. La poursuite des infract10ns prévues 
.aux artIcles 4, 5 et 6 de la présente convention aura . 
. heu par l '!,:tat ,ou en son nom. 

. ART. 10. Les J.nfrachons à la prés~nte oonvention 
pourront être constatées par tous J.es moyens de preu­
:\le admis Qans la 'législation du pays où siège l'e tri­
bunal SaISI. 

Lorsque les offIciers . commandant les bâtiments de 
.guerre ou les bâtiments spécialement oommissionnés 
:à cet effet de l'une des hautes parties contractantes 
..auront heu de crlOlre qu'une mfraction aux mesures 
prévues par la présente oonvenbon a été oommise par 
un bâtiment autre qu'un b'âtiment ,de guerre, ils pour­
lioritex1ger du capitame oU du patron l'exhibition 
des pIèces officlelles justifiant de la naHonalité dudit 
.bâtiment. Mention s.ommaire de cette .exhibition sera 
faite ImmédIatement sur les pi,èces produites. 

.En .outre., des p11ocès-"erbaux pourront être dressés 
par lesdits officIers, quelle que soit la natIOnalité du 
bâtiment .mculpé. Ces procès-verbaux seront dressés 
SUIvant les t,otmes et dans la langue en usage dans 
le pays auquelappartl,ent l'officier qui Iles dl1esse i ils 
pourront serVIr de moyende preuv,e dans le pays où 
11s seront jn~oqués et .suivant la législation de ce pays. 
Les lneul.pés et les témOIns aUfiont le dliOit d'y ajouter 
ou d'y tàIre ajouter" dans "eur pmpre langue, toutes 
ex.p~catlons qu'ils cfioiront utIles; ces déclaraUons de­
vliont;être dûment Signées. 

. ART .11. --' La procédure et Ie jugement des Infrac_ 
110ns aux dlsposihons de la présente convention ont 
toujours heu aussi sommairement que les lois et règle­
mentsen VIgueur I.e permettent. 

ART. 12. - Les hautes partI'es contractarites s'en­
gagentâ prendre ou à pmposer à leurs législatures 
respectives tes mesures, nécessaires pour assurer l'exé­
cution de ta :présent'e oORventlon, et notamment pour 
taire pUnIr SOIt de l'emprisonnement, soit de l'amen.; 
de, SOit de ces deux peilleS, ceux qUi contreviendraient 
. aux dIspositIons des articles 2, 5 ,et 6. ~ 

A:RT. 13. - L;es hautes parbes oontractantes se com­
muniqueront les lors qui auraIent déjà été rendues ou 
.qUI Viendraient .à E,êtr,e dans leurs états relativement 
Ji l'objet de la présente convention. 

ART. 14. - Les états qUI n'ont point prIS part à la 
,présente con:vent.1on sont admiS à y adhérer sur leur 
demande. Cette adhéSIon sera notifiée par la voie diplo­
matiqut au 'gouvernement de la République fran­
~lse.et par oeIUl-Cl.aux autres gouvernements signa­
ïtaues. 

ARTl 15. - JI 'est bien entendu que loes stipulations 
,de la présente . conventIon ne portent aucune atteinte à 
.la lIberté œachon des belligérantê' . 


ART. 16. - La présente convention sera misé à 
exécutiQnà partir du jour dont les haùtes parties con­
:tractantes conViendront. 

Elle restera en Vigueur pendant cinq années à dater 
-de ce jour, et, dans le Cas ,où aucune des hautes parties 
..contractantes n'aurait notifié, douze mois avant l'expi­

ratIon .de ladite pénode de cinq années son intention 
d',eu. falr-t: oesser les effets,elle oontinuera à rester en 
vigueur une année,et amSI de suit'e d'année en année . 

,Dans le cas où l'une des puissances signataires dé­
noncerait la convenhon, cette dénonciation n'aurait 
d'eftet qu'à S'On égard. 

ART. 17. - La présente conventlon sera ratifiée; 
les ratificaÎlonsen seliont échangées à Paris le plus tôt 
possible et au plus tard dans le délaI d'un an . 

En tOI de quoi, les plémp'Ot'entialres respectifs l'ont 
SIgnée et y ont apposé leurs Cachets . 

Fatten vmgt-s1x exemplaires,. à Paris, lé 14 mars 
1884. 

Jules Ferry. Moltke-H vitfeldt. 
A. Cochery . Manuel Silvela. 

Hohenlohe. L. P. Morton. 

M. Balcarce. Henry Vignaud . 

LadiSlas, oomte Hoyos. José G. Tnana. 

Beyens. Lyons. . 

Léopold Orhan. Crisanto Medina. 

Baron d'Itajuba. Mauoocordato. 

Léon Somzee. L.L. Menabrea. 

Emanuel de Almeda. Essad. 

Bamn de Zuylen de Nyevelt. 

Nazare Aga. J. M. Tortes-Ca:icedo. 

F. d'Azevedo. J. MarÎnovitch. 

Odobesoo. O.' Sibbern. 

pnnce Odoff. Juan J. Diaz. 


ArtIcle additionnel 
Les stipulations de la convenhon conclue, à la date 

de. ce jour~ pour la pl1otecuon des câbles sous-marins, 
seront ?appl;1cahles, conformément à PartIelle 1er, aux . 
colonteset possesSIons de Sa Majesté Britannique, 
à .l'exceptlOn de ceUes ci-apr.ès dénommées, savoir: 

Le .Canadaj 
T,erre-Neuve; 
Le Capi
Natal; . 
La Nouvel1e~OaUes du· Sud; 
Victoria', . 
Queesllsland ; 
La Tasmanie; 
L'Australie du Sud; 
L'Australie Occidental'e; 
La NouveUe-Zélande. 
TOUtefOIS, les supulahons de ladite convention .'seront 


apphcables .à l'une. des. ooliOni{!s ou possessions CI­

dessu::; indiquées Si, ,en leur nom, une notificaHon à 

cet 'effet a été adr:esSée par le représentant de Sa Ma­

jesté Britannîque à Paris, au ministre des affair:es 

étrang,ères de Franoe. 


Chacune des ColiOni,es ou possessions ci-dessus dé­
nommées, qUI auraIt adhéré à ladite convention, con­
serve la taculté de 'se retilier de là même manière que 
les puISsances oontractantes. Dans le cas où l'une des 
oo~omes lQu. possessions dont il s'agit désirerait se 
retIrer de la convenbon, une notificahon à cet effet 
serait adressée par le représentant dé Sa, Majesté Bri­
tannique à Paris, au mInistre des affaires étrang,ères 
de France...., . , _ 
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Fait en vmgt~slxexemplaires, à Paris, le '14 mars 
1884. 	 : 11 

Jules ferry. 	 Emanuel rle Almeda. 
A. Cochery. Manuel Silvela. 

Hohenlohe. L P. Morton. 

M. Baicarce. Henry Vignaud. 

LadIslas, mmte Hoyos. José G. Tnana,. 

Beyens. Ly.ons. 

Léopold Orban. Crisanto Medina. 

Baron d'ltajuba. Maurocordato. 

Léon Somzee. LL Menabrea. 

Moltke~HVItfeldt. Essad. 

Baron de Zuylen de Nyevelt. , 

Nazare Aga. J. M. 'torre~Calcedo. 


F. d'Azevedo. J. Mannovitch. 
Odobesco. G. Sibbetn. 

, Pnnce Orlioff. Juan J. Diaz. 

Vu pour ,être annexé au proj,et de 101 adopté par la 
chambre des députés dans sa séance du 15 juillet 
1884. 

Le président, 
A. Pt-ULIPPOTEAUX. 

Le Secrétoire, 
L. 	BIZARELLI, JULLlEN, 


Th. BÉNAZET. 


Déclaration 

Les soussIgnés, p1émpotenttair.es des g'Ûuvernements 
SIgnataIres de hi. oonvenhon du 14 mars 1884', pour 
la protectbon des câMes sous-manns, ayant reconnu 
la convenance, de précIser le sens des termes des 
,articles 2et 4 de ladite oonvention, .ont arl1êté, d'un 
commun acoord, la déclaratIOn suivante: 

Certains doutes s'étant élevés eur le sens du 'mot 
({ Vol.ontalrement )} mséré dans l'artlcte 2 de"la conven­
üon du 14 mars 1884, il, est entendu que la disposi­
tI'On de responsabilité pénale mentionnée dans ledit 
article ne s'applique pas aux cas de ruptures ou de 
déténorahons occasIonnées. accidentellement ou néces­
Sairement en réparant un câbIe, alors que toutes les 
précautJ,ons ont été pnses pour éviter ces ruptures ou 
détérlorabons. , 

Il est égal,ement entendu que l'arttcle 4 de la c'On­
venhon n'a ,eu d'autœ but et ne doit avoir d'autre effet, 
que de charger les tribunaux compétents de chaqille 
pays de résoudre, oonf,ormém~nt à ,leurs lOIS et SUl., 

vantles CIrconstances l la question' de la responsabilité 
clvile du propriétaire d'un câble qUi, par la pose ou 
la rêparatl;on de ce câbLe, cause la rupture ou la dété­
noration d'uri autre Câble, de même que les consé-, 
quences de cette l1esponsabii1ité, s'il est reoonnu qu',eUe 
exIste. . , 

. Ï;-'ait à, Paris, le I.er dêcembr.e 1886 et le 23 mars 
1887 pour l'Allemagne. 

,CI' De FreyCInet. Crisanto Medina. 
,Mùnster~ 	 N. Delyanm. 
José c.Paz. L F, Menabrea. 
Goiucho'wski~ Hara, 
Beyens. 	 Essad. 
Arinos. 	 Ch. de Stuers. 

R. Fernandez. Comte de Valbom. 

Moltkk'e-Hviffeldt. B. Alessandri. 

Emanuel de Almeda. Kotzebue. 

J. L. de Albareda:' E. Pector. 

R!obert M. Mac-Lane. J. Marinovitch. 

Lyons. C Lewenhaupt. 

Juan J. Diaz. 


protocole de clôture. 
Les &oussI'gnés, plémpotenttaiœs des gouvernements 

SIgnataIres de la ootlvenüon du 14 mars 1884 poùr la 
protectIOn des câbles ,sous-marins, réums à Paris, à 
l'.eftet d'arrlêter, ooniiormément à l'artlcle 16 d,e cet acte 
lllternaÜonal, la date de ta mise à exécution de la 
dite convenbon,sont c'Ûnvenus de. ce qui suit: 

1 
La convention mternahonale du 14 mars 1884 pour 

la protechon des câbl'es sious-marinsentrera len vigneùr
I.e 1er mal 1888, sous la oondihon, toutefois, qru'à cette 
date ceux des gouvernementsoontractants qUI n',ont 
pas 'enc.ore adopté l,es mesures prévues par l'artIcle 12 
dudlt acte mternahonal se seront oonformés à cette 
stIpulati.on. 

II, 
Les dispositions que lesdits états auront prises en 

exécutIOn de l'artIcle 12 précité ser;ont notif.iées aux 
autres pUiSSances oontractantes par l'intermédiaire du 
Qouvern'ement françaIS, chargé d'.en examiner la teneur. 

III 
Le gouvernement de la République française reste 

également chargé d'examiner les même dispositions 
légJslatives 'Ou réglementaires que devront adopter, 
dans leurs pays respectifs, pour se oontlormer à l'~rhcle 
12, les états qui n''Ùnt pas pris part à la convenüon et 
qUi voudrâlent profiter de 'la faculté d}access~on prévue 
dans l'article 14. 

En rOI de quoi, les plénipotentiaires s'Ûus-signés l()nt 
arr!êté le présent protocole de clôture, qui :gera con~}dé­
ré, comme faiSant partIe intégrante de la oonvention in­
ternahona1e du 14 mars 1884,. 

Fait à Paris, le 7 juillet 1887. 
Flourens. N. Delyanm. 

Leyden. L. F. Menabrea. 

José C. Paz. Hara. 

Hoyos. H. Missak. 

Beyens. Ch, tie Stuers. 

Arinos. Gomte de Valbom. 

Manuel M. de, Peralta. B. Alessandn. 

Moltke;'Hvitfeldt De Oiers. 

Em~uet de Almeda. F. Médina 

J. L. de Albareda. J. Marinovitch. 

Robert M. Mac-Lane. C. Lewenhaupt. 

Lyons. ] uan J. Diaz. 

Crisanto Medina . 

ART. 2. Le mInistre des affaires étrangères est 


chargé de l'exécutlon du présent décret. 
, . , , ' Fait à. Paris, le 23 avril 1888., 

CARNOT. 
Par le. Président de la Ré,puhlique: 

Le ministre des affaires étrangères,' 
René GOBLET. 
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Publications périodiques 

ARRETE No 117-51jCab. du 10 février 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFl'IdfR DE LA LtotON D'HONNEuR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. J., 

,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au rr'ogo; , 
Vu 'le décret du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
~préserltatlves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARlICLE PREMIER. Est promulgué dans le Terrt ­
tOIre du TOg1o le décr,et no 50-1602 du 30 décembre 
1950 relatIf aux publications périodiques d'informa­
tIOns générales édIctées par les administrahons pu­
bliques. 

Atfr. 2. Le présent arl1êté ,sera enregistré, publié 
et communiqué pa~ut où besoin Sêra. 

Lomé, le 10 févner 1951. , 
Y. OIGO.' 

DECRET No 50-1602 du 30 décembre 1950. 

Le président du conseil des ministres,. 
Vu le décret n'!) 50-1601 du 30 décembre 1950,' fixant la 

composmon èt les attributions de la Oommission lntermlnis:­
térielle de documentatIon et de diffusion; 
, Vu l'avis du Comité central sur le coût et le rejn'derrieot 

des services publics, en date du 27 février 1950, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les publIcations périodiques 
d'Ilr;formations ,générales des adm~nistratlons publiques 
doIvent hur.e l'objet d'un arliêté interminIstériel d'au­
tonsahon. 

Cet arrlêtéestprIs conjointement parle président 
du consejl, le mInl'stre des finances et des affaires éco­
nomiques, le mInIstre du budget et l'e mihistreinté­
1'6ssé, apr~s avIS. d'un oomité des publications dont 
la oomposltlon est fIxée à l'article 3 du présent dé­
cret. 

ART. 2. - La oommission interministérielle de 
dooumentatlonet de diffI:lslon établira la lIste des 
publ,ications eXIstant à la date d',entrée en vigueur du 
présent décr,et. 

Ces publications deVl10nt êtr,e soumises, dans le 
délaI de trOIS mOls, à lapliocédure, d'autorisation pré­
vue à l'artIcle 1er. 

ART. 3.. - Le comIté de publication est composé 
aInSI qu'il suit; 

Un membre du conseIl d'Etat ou de la cour des 
comptes, président; 

Un représentant du préSIdent du' conseil; 
Un membre déSIgné par le ministre des finances 

, et des a ffaweséaonomiqlleset. Je ministre du budget; 

peux membres déSIgnés par' la commission inter­
mInistérielle de documentation et de diffusion. 

Les membres du oomité oont nommés par arr,êté du 
, président du~nseiL' " 

ART. 4. - Les mInistres et secrétaires d'Etat sont 
chargés, de l'exécuÎJJon du. présent décret~ qui sera pu­
blié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 30 décembre 1950. 

R. Pr.EVEN. 


par le président du conseil des ministres: 

L.e ministre d'Etat 

chargé aes relatioltS av.e'C les Etat.§assocléS, 
Jean LETOURNEAU. 

Le ministre d'Etat chargé au coliseil deI'Europe, 
Guy MOLLET. 

Le garde des sceaux, ministre rIe la iasiiCe, 
René MAyER. ' 

Le ministre des affaires étrangères, , 
SCHUMAN. 

Le ministre rte l'intérie,ur, 
Henrl QUEUILLE. 

Le ministr.e de la défeltS,e nationale" 
Jules MOCH. 

Le ministre des finaltCes et des affaires économiques, 
Maurice-PETsCHE. 

Le 'miniStre ,du budget. 
Edgar FAURE, ' 

Le ministre de l'éducation nationale, 
Pierre-Olivier LAPIE. 

Le mintstre des travaUX publics, deS transports et 
tourisme, 

AntOine PINAY. 
Le ministre de {;indllStrie et du commffrce, 

J ean-Mane LOUVEL. . 

Le ministre dl? l'agriculture, 
Pierre PFLIMUN. 

Le ministre de la reconStruction etfle l'urb(JJtjsm'B, 

min,istre de la France d'outre-m:er par itti;}rùn, 

. EUgiène CLAUDlus-PETIT. 

Le ministre CÙl travail et de la sécurité sociale, 
. , Paul BACON. 

Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, 
Eugène CLAuDIUS-PETIT. 

Le ministre des anciens combattants 
et victimes de ta guerre, 

LOUIS JACQUINOT. 
Le ministre àe la santé publique et de la population, 

Pierre ScHNEITER. ' . , 

Le mintstre des postes) télégraphes et téléphones, 
Charles BRUNE. 

Le milt,istre de trI- matine l1larchancte, 
Gaston DEFFERRE. 

Le ministre de l'information, 
Albert GAZIER; 

Le minIstre sans portetepille, 
PaUl G1ACOBBI. 
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Le secrétaire. d'Etai à la présidence da conseil, 
Maurice BouRoÈs-MAUNOURy. 

Le secréiair.(j d'état à la fonction pullliq'P-e 
et à la riforme administrative, . 

Pierre MÉTAyER. 
Le secrétain! d'Etat à l'intérieur~ 

Euglène THOMAS. 
Le secrétaire d'Etai a,ax forces arniBes (gulerleJ, 

Max LEJEUNE. 
Le secrétaire d'Etat aux forces armées (nzruineJ, 

André-François MONTEIL. 

Le secrétaire d'Etat aux 'torcesarmëes (AirJ, 


'. André MAROSELLI. 

Le secrétaire d'Etat aux affaires 'économiq'ues~ 

Robert BURON. 
Le secréta,ire d'Etat à renseignement techntq'ue, 


à la leunes.se et aux sports" 

André MORICE. 

Le secnjtaire d' Etat à l'industrie et au commerce:1 
André OUILLANT. 

Le secrétaire d'Etat à l,'agriculture., 
Paul ANTIER. 
Le secrétaire d'Etat à la France d'oatre-mer~ 

Lucien COF.fIN. 
Le seaétaire d'Etat à la Ffanced'oufre-mer~ 

. Louis-Paul AUJOULAT. 
Le secrétaire. d'Etat à la santé publique 

et â la population, 
Jtillen CATOIRE. . 

--..;.....;...~---

Ecole Nationale de 1. F. O. M. 

ARRETE No 12(}"51/Cab. da 13 février 1951. 

!. LE OOUVERNEUR IlE 'LA FRANCE D'OUTRE-MER,' 

. OmCIJ!R PE lA LtoIoN D'HONN!UR. 

CoMMISSAIRE DE.LA RÉPUBUQUE Au TOGO ~. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attribupons 
et les pouvoirs. au O:Jmm:issàire de fa République au ifogo; 

Vu le déi::r~' du 3 . janvier 1946 portant réorganisation 
administratiV1e du terrftoire du' Togo et création d'assemblées 
représentatIves j . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur .le mode promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARlICLE PREMIER. Est promulgué dans le Tem­
towe du Togo l'arl1êté .Ïntermmistérid du 21 janvier 
.1951 relatIf aux· <lates des épreuves du ooncours B, 
d'aamIss1lOn à l'éoole n~honale de l'a France d'Outre­
mer ,en 1951. 

. ART. 2.----: Le prés'ent .arl1êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout -IOÙ besoin sera. . . . 

Lomé, ie 13 'févner 1951~ 
Y.DIOO. 

rARRETE inteiitùnistértel da 21 janVier 1951. 
~ mllUStre d'Etat, chargé de.S relations avec· les' Etats 

.assQclés et le mInistre de ra France d:outre-mer, .. 

1 Vu le 'décret du 30 octobre 1950 portant réorganlllati~ 
ide l'école !nationale de la France d'>outte.mer, 

ARRETENT: 

ARTICLE PREMlt:R. - Leoonooursd'admission à:. 
l'école nationale de ta France d'lOutre-mer dit con­
cours B, prévu par le décret du 30 octobr.e 1950 sus­
VIsé, est ouvert, en 1951, dans les oonditions déter-; 
mInées par le prés'ent arrtêté~ 

ART. 2. - Les épreuves écrites auront lieu simulta­
nément compte tenu du décalage des fuseaux hlOraIres à 
Paris, Alger Tums et Rabat, dans l,es chefs-lieux' 
des territo1r~s ou départements d'outre-mer amSI que 
dans l,es capltal'es des Etats associés d'indiochine, aux 

-dates et heures Indiquées cl-apr,ès: 
10 ClOmposition sur un sujet d'ordre général se rap­

portant aux problèmes de laoolonisation,. l,e 16 avril 
1951, de 8 heures à midi; . 

20 Oomposition d'économie politique sur les pro·­
bLèmes relatIfs à l'éoolliOffi'I,e des territoir.es d'outre-mer~ 
le 11 avrIl de 8 heures à 11 'h:etWes.; 

30 ComposiHon éCrIte sur le droit admInistratif mé­
tropo4talnt la légIslation d'outre-mer ou, le droit admi­
nistratit d'outre-mer, le 18 avril de 8 heur.es à midi. 

ART. 3. L'examen ora.! de langue. et l'inter11Oga",: 

hon lorale portant sur' deux sujets d'actualité, aUront' 

heu dans les lntêmes centréS à parur du 19 a'lriL 


ART. 4. Les deniandes d'Inscnption deVllont par-· 
venir au dIrecteur de l'école nationale de lia Franèe: 
d'outre-mer, 2, avenue de l'Obseryatolre, Paris (6f!) 
au plus tard le 15 mars 1951, par la V'OI:e hiérarchique... 

Les candidats mdiqueliont dans leur demande, leur 
adresse, i'e centre où Ils désirent subir les épreuves,,' 
la langue chOISie (éV'entueHement une liste de langues 
par ordte de préférence) la sectIon de l'éoole (section 
admlnistratIv'e, magistratur,e ou Inspection du travâit. 
d'outre-mer) pour laquelle ils concourent. . 

Les demandes seront acoompagnées des pie ces sui:" 
wnks: ' ­

10 Une expédItion authentique de l'ade de nai~": 
sanoe; ., 

20 Un état 'général des ·se.ryloes civils ou militaires. 
établI par l'autorité Investie du pouvoir de nomination., 
Un état de serVice 'doit être fourm pour chacune des 
admmistrat:l!ons auxquelles a appartenu. le candidat. 
Get état devra préCIser .ladurée des services effecti ­
vement acoomplls par l'mtér,essé dans les territoires. 
d'lOutre-mer, en Afrique du Nord ou en. Indochine; 

30 Un état SIgnalétique <Ct des servICes militaires 
ou une oople certifiéeoonforme .. de ce document" et 
pour ceux qUI n'ont pas effectué leur service militaIre.. 
une ptèce attestant leur situation au regard des lois 
sur le recrutement de- l'arméè. Les candIdats joindront 
éventueUement copIe de leurs citations; . 

40 Une copie oertifiée confiorme des diplômes ou cer­
tIfIcats obtenus par le candIdat, y oOrop.t:IS ceux qui ne< 
sont pas nécessaIres pour ê.tre admÏ1$ à ooneourir. 

50 Un certifIcat d'aptitude. phySique ausenllce actif 
dans ··les. réglons lntertl19p1Ca!es_ ' 
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AR1.5.- Le dl recteur de l'école nationale de la 
p,r.ance d'IÙ1.rtr.e~mer lest chargé de l',exécuhon, du pré. 
sent arrêté. . 

Fait.à Paris, le 27 janvier 1951. 
Pour ,le mlnlstre d'Etat chargé des relahons 
avec tes Etats assoclés ,et par délégation: 

Le co~iller teckniq;ue, 
Plerre BOLOTTE. 

Pour le mlnls;tre de la France d"outre~mer 


et par délégatIOn : 


Le directeur ,du cabinet, 
Pierre NICOLAY. 

ARRETE interministériel du 3 fevrler 1951. 

L'e ministre Ide 'la France d'outre~er, le min~tre d'Etat 
chargé des relations avec" les Etats aSSoclés et le ministre du 
Budget. '. ., . ' 

Vu te décret n'Ci 50-690 - du 2 juin 1950 modifiant len ce 
RU! concerne exdus:Î:v>ement te' personnel cIvil, les dispo­
sitIons du décret du :3 juillet 1897 portant règ.lement sur .les 
Indemnités de rQute >(;t de séjour, les ooncessions de passage et 
fr.ats de v.oyagedes .officiers, t.onctionnaires, empl.oyés. 
et agents civils et militaires des services col.omaux et 1ocaux, 

Vu l'e décr,et ~ 50-153 du- jQ .octobre 1950, portant réor" 
gantsatl.on. de. l'Ecole 'l1aüonal,e de la France d'Outr~mer, 

ARRETENT: 

ARTICLE P.REMIER. - Lies élèves admis au COncourS 
A de l'éoole natJ.rona1e de la France d'Outr:e~mer, reçoi­
vent, pendant leur première année d'études, une in­
demnité non SOumiiSie à retem~e pour pension au taux 
mensuel de 22.000 frcs. 

ART. 2. - Pendant }enr stage elfectué outre-mer 
et les déplacements y afférents, l'indemnité prévue
.à l'artIcle preml·er est portée à oompter du jour in­
dus du deba1."qu~ment, jusqiU'au jour 'exclu du rem­
barquement à 32.000 frcs par mois pour l'ensemble 
des berritoir-es d'outre~mer i cette indemnité est ex­
ceptionnellemeritfixée à 40.000 ires par mois en 
Indochine. . 

Pour la période du séjour effectif dans un terri~ 
lIoire d'Qutne-mer, cette mdemnité est payable pour 
sa contre-valeur en filonnale locale, qonformément 
aux règles de conversion. et d'indexation applicables 
aux. traitemients des f'onctiünnaires des cadresgéné­
raux .d'outre-mer en service dans ce territüire. 

En, outre, un mois avant leur départ pour le· stage 
il effectuer O'litre~mer, les intéressés am'ont dr'Üit à 
un complement spécial d'indemnité une fois donné 
de 20.000 frcs destiné à compBnser leul'iS frais d'é~ 
quipèment. . 

ART. 3. - Lors de leurs déplacements afférents 
à ~eur stage olltre~mer, tant à l'aller qU'au retour et 
qu'au cours du séjour outre-mer, ces élèves ont droit 
:aux avantages y compris les frais de déplacement, 
prévus pour les foncbonn~iœs des cadres généraux 
.d'outre-mer classés au groupe Ill. .' 

En tout état de cause, les -indemnités journalièl"as 
pour' ftaisde déplacement -ne pourront être al]puœs 
'au co:ùr.S du stage, que pour une période continue ou 
non n'excédant pas ,trente jours au total par élève. 

ART. 4. - L,es dépens·es .prévues par le présent 
arrêté sont imputables au budjet du Ministère de la 
Fr.ance d'Outre-Mer. 

ART. 5. ~ Le montant des indemnités mensueHes 
et du 'compltment spécial est remboursable, en- cas 
de démission, d'exclusion de l',école iOu de l'admi>ll'is~ 
tration, dans }es mêmes conditions que les frais de 
scolarité ainsi qu'il lest prévu à l'article 22 du décret 
susvisé du 30 octobre 1950. . 

ART. 6. - Le présent arrêté prendra effet à comp­
tél' du 15 novembre 1950. 

Fait à Paris, l'e 3 févi'ier 1951. 
Le, fl1i.ntstre d'Etat, ch'argé etes reldtions 

avec te~ Etat.p a.ss,oeiés; . 
Pour l'e ministre ,et par délégaHon: 

Le conseill6r teCkltiqueJ 

pi'erre BOLOTTE. 
Le miJtistre de la Flattee d'outre~merl' 

Pour le 'Ministre et par déIégaUon 
Le direetear du calJittet, 

Pierre N'ICOLAY. 
Le ·mi1UStre dubudgei, 

Pour le mlfilstreet par délégation: 
Le direetear du eabittet, 

Robert BLOT. 

Impôls 

ARRETE. Nd 151~51 Cab. du 27 février 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA F~ANCE D'OUTRE*MER, 

OmClER. OE LA LtolON O~HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo' p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo;, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admlJlistratl".e du. TerritolI'e dit. Tog.o et création d'assemblées 
représentatlves i 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mod.e de poomutgatîon 
et de publication des textes règlementaires au Togo; . 

Vu Ie décret du 25 octobre 1946 portant créatIon ~ 
l'Assemblée Représ1entaûve territimale du TOglo, promulgué 
au Togo le 1er noViembre 1946, ­

ARRETE: 

AR.T1CLE PR.EMIER. - Est promulgué dans le Terri~ 
toir.e du Togo le décret du 10 février 1951 approuvant 
la délibération n'ci 55 du 19 octobre 1950 de l'Assem­
blée. Représentative du Togo modifiant les règles 
d'assiette de l'impôt personnel. 

ART. 2. - Le présent aI'l'êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lo~é) le 27 fé,vrier 1951. 
Y. 0[00, 

DECRET du 10 'février 1951. 

~e président du conseil des ministres, 
Sur le rapport· du ministre de la France d'outre ..m;er, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création ~ 

l'aSsemblée reprégentative territoriale du Togo; '_. 
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Vu la délibératIon nlQ 55 du 19 octobl'e 1950 de l'assemblée 
représentàtive du' Togo modifiant les .règres d'assiette de 
l'impôt person.n:el;· . ' 

Le conseil d'Etat (section des fInances) ~ntendu, 

'" DECRETE: 

. ARtiCLE PREMIER. - Est appr'Ouvée,en oe qui con­
cerne le m'Ode d'assiette, la délibéraHon susviséenQ 

55 du 19 octobre 1950 modifiant les règles d'assiette 
de l'impôt personneL 

ART. 2. - Le ministre de la France d'Qutre-mer est 
chargé de l'exécution du"' prés·ent décrret, qui sera 
publié au Journal officie/;, de la République française, 
au Journal officiel du Togo d inséré au Bu:l,letin ,offi­
ciel du ministère de la Franced''Outre-mer. 

Fait à Paris, le 10 février 1951. 
R. PLEVEN. 

par' te président du cons'eil des ministres: 

Le ministr;e (le 1Il reconstrUction et de l'urbanisme# 
Irdnistre lie la Fraltce d'outre-mer par inté.rim, . 

Eugène CLAUiDIUS-PETIT. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Douanes 

N° . 952jFD' 2 - Par arrêté du Haut-Commissaire 
en AO.F.endate du : 

17 février 1951. - Pour' l'année 1951, l,es concours 
pour l'accession aux grades ci-après' du Cadre C'Om­
mUn Supérieur des .Douanes de l'A.O.F. seront ouverts 
à Dakard dans les Chefs-Heux des territoires de la 
Fédération amslqu'à Brazzaville, Lomé et Yaoundé. 

. Pour l'accession aux grades de Date des concours 

Inspecteur . 22, 23 et 24 aloût 

Vétificateur '. 25 et 26 juillet 

C'Ontrôleur . .get10 mai 

Lieutenant . • get 10 août 

Brigadier . . • • 21 août 

sous-Brigadier'. 21 août 

Contrôleur-adjoint . • . • 24septembr,e 

Le ll1Qmbrede.. p.laees li pourVIOir sera fixé par des 
arrêtésultérieursquiser'Ont. pris une fQis terminées 
les Qpérations~'intégration du Cadre Commun Secxm­

daire dans le Cadre Commun Supérieur des Douanes 
ainsi- que ceU~s d'intégration des Commis dans la 
nouvelle hiérarchie des contrôleurs adjoints. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

C.iss.. d'.".nccs 

ARRETE No 1012-50jF. du 11 décembre 1950. 
LE . GOUVERNeUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER; 

OmCIER DE LA LOOlON D'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA .RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermll1ant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Irogoj 

Vu le décret du3 janvier 1946 portant réorganIsation 
administrative du territoire du. Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régtme finander 
des colomes let les textes modificatifs subséquents; 

Vu le décret 50-1207 du 28 septembre 1950 niodifiant 
l'artide 149 du décret du 30 décembre 1912; 

Vu la llettre 9701/ AE/FI. du Ministère de la France d'Qut~ 
Mér; 

Sous réserve de l'approbation mlnlstérieUe; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La limite au-dessous de laquelle 
les régisseurs de caisses d'avances sont dispenses de 
pwdUlre aux oomptables du Trés.or les. pièces jus­
tificatives de dépenses de matériel est fixée à. Cinq 
Mille francS (5.000 frs.). 

ART. 2. - Le. présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publié partout Où besoin sera.· , 

Lomé,. le 11 décemb[1e 1950. 
. Y. DIGO. 

(ApprObation ministérielle notifiée par D.M. no 1278 
AEjF. 1 da 3 {hrier 1951). 1 

1 

Arachid•• 

ARRETE Nd 114-51jAE. du 9jévrif/f 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Ül:'l'ICIER DE LA LOOION D'HONNEUIt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Oommissaire de la République au !Togo; 

Vu le' décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'acte dIt lait du 14 mars 1942 et textes modHi<::atffs 
subséquifnts" 

, 
J 

Vu 1e décret nO 46-929 du 4 mal 1946, promulgué au Togo 
par arrêté nO 416/Cab. du 25 mal 1946 déterminant les pou­
VOIrS. pat;tlculiers et temporaires des Hauts1GommlSStiires de 
la Répubhquedans les llerritoires relevant d1J MinliStère 
de la Franc~ d'Outre-Mer, autres que 1'Ind~hIn·e; 
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Vu Les arrêtés nlOS 937-50 et 1006~50/AE/Plan. des 22 no­
vembre et 11 décemJ:>re 1950 portant ouv-erture de la traite 
des arachides; 

Vu les radiotélégrammes ministériels nlOs 6 et 7/Circ en date 
du 7 f.évrier 1951; '. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. M.M. leS oommerçants sont 
tenus de souscrire, dans les 8 jours une déclaration 
de l(.Ur stock d'arachIdes au 10 février 1951.. 

Cette déclaration sera adressée au Service des Affai­
res Eoonomiques 'Ct du Plan pour les stocks détenus 
à Lomé, aux chefS de circonscription pour ceux; 
détenus à l'intérieur. 

ART. 2. Les maisons .exportatrices devront en 
outre fournir au Service des Affaires Eoonomiques 
dans le même délai, la liste desoontrats ayant date 
certaine qu',elles pourraient . détenir re1ativtement à 
des texportabons d'arachides. Ce document devra' 
indiquer notamment le pays destinataire iet la ca­
dence des embarquements prévu's, 

ART. 3'. Toute infraction aux dispositions du 
présent arrêté sera passible des peines prévues par 
la 101 du 14 mars 1942. 

ART. 4. c- Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicabk par voie d'affichage à la 
Marie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 9 février 1951. 
Y. DlGo. 

N0 116-51jA.P. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo p.i. en' date du: 

. lO février 1951. L,e r,eoensement de la popula­
tion des villages dû canton de Kpessi (Cercle du 
Centre) s·era ,effectué sur les, ordres du Commandant 
du cercle du Centfle du 21 février au 16 mars 1951. 

Les lieux de recensement seront les villages sui­
vants : 

Igboloudja 
Dadja-Kamiua 
Abalo-Kakaou-Ofé-Y ébou-Yébou 
Agodéka 
Tchékélé 
Moréta 
Foudjaï-Tchékita 
AtikpaÏ 
.Matrabadjé~Dég;ou 
'Kpessi 
Ayékpada 
,KokOté 
Nyamassila 

Agbandi-Diguina 
LangabOu-El ekohan-A vakodja 
Gaougblé-Alablatoé. 

Comple de soutien 

DECISION N° 96/DjF. du 10 lévrier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA Lto[ON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. I. t 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ifogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admnüstrative du territoire du Togo et création d'ass'emblées 
l'eprésentatlves; . 

Vu l'arrêté nO 883-49/AE du 31 octobre 1949; 

Vu la délibérahon nO lljCP/A.R.T. du 14 juin 1950; 

Vu l'arrêté nO 105-51/F' du 5 février 1951; 

DECIDE: 

ARTICLE' PREMIER. - Une somme de 10.000.000 
C.F.A. (dix millions de francs C.F.A.) sera veI'Sée 
par la caISse de rajustiement des prix au compt,e de 
soutien et d'équipement de la production IjocaLe (sec­
tion café), montant de la oontributilon de la caisse 
à la lutte contre le scolyte du café. 

ART. 2. - Il 'est créé à la section VI -du Compte 
de soutien Un paragraphe VI nouveau: lutte contre 
le scolyte du café 

'ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué, le Trésorier­
Pay,eur et le chef du servi:ce de l'agriculture sont 
chargés, chacun ,en ce qUI le conoerne de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée, publiée 
et communiquée partout oùhespin sera. 

Lomé, l,e 10 février 1951. 
Y. DIGO. 

DECISION N° 110-D/F du 17 lévrier 1951. 

LE GOUVERNEUR DELA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OrnclER . DELA 1101ON' o'HONNEUIt" 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Âu Tooo P.I;, 


Vu le décret du 23 mars 1921 détèrminant ies attributions 
et 1es pouvoirs du Commissaire de la République aU ifogo; . 

Vu le décrefdu 3 ,janvier 1946 portant. réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création 'd'assemblées 
~présentatlVes ; 

Vu l'arrêté n0 883-49/AE du 31 octobre 1949; 

Vu la lettre n~ 4033jAE du .21 octobre 1949; 

DECIDE: . 

ARTICLE PRE:lIlER. Une somme de 1.280.000 ~rcs• 
C.F.A. (un. million· deux œnt quatre vingt mille 
francs C.F.A. )s'era versée par le compte de soutieŒ 
et d'équipement de la production locale - Section IIi 
café - Parag. 4. ....;... à.la Soéiété indigène de Pré~ 
voyance de .Klou1io p10ur achat de matérIel de traite,.., 
ment dU café et entretien. . . ,'. . : " 

" . 
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ART. 2. - L'Ordonnateur-délégué, le Trésoner-· 
Payeur et le chef du servIce de l'agriculture - sont 
chargés, chacun en ce qui le conce:r;ne de l'exécution 
de la présente décision qui sera enregistrée, publiée­
et oommuniquée partout où beSIOin sera. 

Lomé, le 17 févriler 1951. 

,Y. 0100: 

Produit•••Io.taux 

'ARRETE N° 121-51/AE. du 14 février 1951. 

LE GOUVERNEUR DE .LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LtOI~ D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOOO P, ~., 

Vu Ie déèret du 23 mars 1921 déterminant les' attributions 

et les pouvoirs du Oommissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire dU: -Togo et créatIon d'assemblées 
représentatIves; , 

Vu le décret 45-2433 du 19 octobre 1945 portant réorg'a-, 

nISation des services de Contrôl,e 'et du OonditIonnemOO{t 

des produits aux Colonies; modifié par ~e décret .46:-1105 

du 16 mal 1946; 


Vu l'arrêté nO 47 du 5 février 1925 notamment en ses 

articles 2 à p; 


Vu les arrêtés nOs 439·49fAEjAgro. du 8 juin 19~9, 4650­
50jAE. du 27 septembre 1950 et 18·51jAE. du 9 J'anvIe~ 1951 

portant classement des marchés du TerritOIre u Togo; 


Vu l'arrêté nO 339-50jAE-Agro du 9 mal 1950 interdisant 

les achats de palml,si!es 'et d'huHe de palme en dehors d~; 

marcliés èlaSSéS du Territoire; . 


Vu le décret nq 45-889 du 3 mal 1945, promulgué au 
ifogo par arrêté 110' 399/Cab. du 27 juHlet 1945, relatif 
aux poUVoirs de police desgouV1erneurs gén~raux, gOuver~ 

. neurs, résIdents supérieurs <ct Chefs p.u Territoire; 

Vu l'arrêté nO 530jCO: du 17 octobre 1944 et textes subsé­

quents règlementant les patentes et hcences au Togo;' 


Après consultatIon de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ Peuvent seuls effectuer tous 

achats de produits du, cru destinés à l'expQrtaUon 

ies commerçants et acheteurs régulièrement patentés. 


ART. 2. - Toute personne effectuant des ,achats de 
produits destines à l'exportation et qui ne sera pas 
en. mesure de justifier auprès des agents chargés de 
!la police et du oontrôle des marchés de saqrualité 
de pat'enté sera passiMe des peIlles prévues pal" l'ar­
rêté 530jCD du 17 octobre 1944 SUSVIsé. 

ART. 3. - A l'exclusion des producteurs qui, au­
ront traité di!œcœment avec l'agent ~néral au Togo 
d'une maison exportatrice et à condition que la négo­
ciation ait fait l'objet d'une corresPJOndance recom­
mandée entre !les intéressés, toure personne, palentée 
ou non qui sera convaincue de s'être livrée en dehors 
des marchés classés à des achats de paImlSles,huile 
de. palnœ, tapIOca, arachides, karité, coton destinés 
à l'exportatIJon sera passibl'e des p~nes prévues par 
Je décret no 45-889 du 3 mal 1945susvi.sé. ' 

ART. 4. - Les disp,Ositioll's de l'article précédent 
ne seront toutefois applicables, qu'à CiOmpter de la: 
date d'ouverture des prochaines campagnes, excep­
tion faite pour .lies palmistes et l'huile de palme qui 
len vertu des dispositions de l'arrêté 339-50jAf: du 
9 mai 1950 en son article premier, sont déjà sou­
mis à la présente règlementation. 

ART. 5. - Tout,es dispositions oontrairces sont annu­
lées et notamment oelles de l'article 2 de l'arrêté 
339-50jAE susvisé. 

ART. 6. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des ciroons­
criptions administratives et des P.T~T. 

Lomé, le 14 février 1951. 

Y.OIOO. 
,/ 

Marchis 

ARRETE N° 124-51jAE. du 15 février 1951­

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

'OFFICIER DE LA LtolON D'HoNNEUR, 

"COMMISSAIRE D,E LA "RÉPUBLIQUE ~u TOGO p. J" 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les àttributions 
et 1es pouvoirs du Oommissaire de. la République.au ifogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiOn 
administrative du territOIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu I,e décret 45·2433 du 19 octobre 1945 portant réor., 
ga~lsation des Services dé Contrôle et du OonditionnCmelDtt 
des produits aux colonies, modifié par l'e déCret 4()'1105 
du 16 mal 1946; 

Vu les arrêtés nO 4391-49jAE-'A'gro du 8 JUIn 1949, nP 
765-50jAE;.Agro du 27 septembre 1950 et nO 18-51jAE-Agro 
du 9 janv~er 1951 portant classem'ent des marches du Terru 
tOlre du Togo; . 

Vu l'arrêté nO 121-51jAE. du 14 février 1951 portant règle .. 
mentation des achails de produits destinés à lYexportatiqn; 

Vu l'arrêté nq 97~51/AEjPlan du 2 févriler 1951 fixant 
la date d'ouverture pe la campagne d'achat du coilon de la 
récolte 1950-1951: ' 

Conformément aux dISpositions priSes len accord a~. là 
Chambre de Commerce en" ce qUl concerne l'org'amsatipn 
de la traite du coton; . 

SUr proposition de M. le Chef du service de l'Agrjcul~ 
ture et de M. le Commandant de CercIe d'Atakpamé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le cal.endier des marchés 
de coton pour la campagne 1950-1951 est etabli~ 
dans le Cercle d'Atakpamé, suivant le tableau Cl­
annexé. 

ART. 2. - Vu l'urgenœ, le présent arrêté sera ren­
du, immédiatement applicable par voie d'affichage 
à !la Mairie de Lom~, dans les bureaux des circons­
criptions administratives et des P.1.1'. 

Lomé, le 15 février 1951:. 

Y. 0100.. 

http:R�publique.au
http:1945susvi.s�
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Liste et dates 'des Marchés Cotonniers pour la Campagne 1951 
dans le Cercle d'Atakpamé 

Noms 

Kpélé' . . 

Assrama . 

Tététou * 

Tohoun . 

Chra . - · 

Djemegni · 

Aha,ssomë. · 

'Agbatitoé . 

KpeplJemé · 

Nuatja . . 

Siili.gbé . · 

Tado "­ . . 

. 

. 

Février Mars Avril Mai Juin 

. Lundi 26-5 Lundi 12-5 Lundi 9-5 Lundi 7-5 Lunldi 4-5 
" 26-5 " 23-5 " 21-5 " 18-5 

Lundi 19-2 Lundi 5-2 Lundi 2-2 Lundi 14-2 Lundi 11-2 
J, 19-2 " 16-2 " 28-2 " 25-2 

" 30-2 

Mardi 20-2 Mardi 6-2 Mardi 3-2 Mardi 1-2 Mardi 12-2 
" 20:'2 "'­ " 17-2 " 15-2 " 26,-2 , " 29-2 

Mercr. 21-2 Mercr. 7-2 Mercr. 3-2 Mercr. 2-2 Mercr. 13-2 
" 21-2 ." 18-2 " 16-2 

, 
" 27-2 

· Merci'. 28':2 Mercr. 14.2 Mercr. 11-2 MercI'. 30-2 :M:ercr. 6.-2 
" 28-2 " 25-2 " 9-2 " 20-2 

" 23-2-
· J,eudi 22-5 Jeudi 8-5 Jeudi 5-5 Jeudi 3-5 Jeudi 14-5 

" 22':'5 " 19-5 ". 17-5 " 28-5 
" 31-5 -

· Jeudi 12-2 .T'eudi 1-2 Jeudi 12-2 Jeudi 10-2 Jeudi 7-2 
~. ". 15-2 ), 26-2 " 24-2 " . 21-2 

" 29-2 

-
Vendr. 23-2 Vendr. 4-2 Vendr. 1-2. Vendr. 9-2 Vendr. 6-2. 

20-2 " 18-2 15-2" 23-2 , " ". 
" '30-2 -

· Yendr. 16 Vendr. 2-2 Vendr. 13-2 Vendr. 11-2 Vendr. 8-2 
" 16-2 " 27-2 " 25-2 " 22-2 
" ,30 

'. 

-
. Samedi 17-5 Samedi 3-5 Samedi 7~-2 Samedi 5-2 Samedi 2-2 

" 24-2 " 10-2 " 14-5 " 12-5 " 9-5 
" 17-5 " 21-2 1 " 19-2 " 16-2 
" 24-2 1 " 28-5 1 " 26-5 " 23-5 

· Samedi 17-2 Samedi 3-2 Samedi. 14-2 . Samedi 12-2 Samedi 9-2 
" 17-2 " 28-2 " 26-2 " 23-2 
" ;31-2 

-
. kudl 22-2 Jaudi 8-2 Jeudi 5-2 Jeudi '3-2 

1 

Jeudi 14-2 
" 22-2 " 19-2 " 17-2 " 28-2 

~ " '31-2.. , .. ... 

" 
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. Noms Février Mars Avril Mai Juin 

Rodokpé · · Lundi 26.-2 Lundi 12-2 Lundi' 9-2 Lundi 7-2 Lundi 4-2 
" 26.-2 " 23-2 , 21-2 " 1&-2 

Bocco · Lundi 19-3 Lundi 5-3 Lundi 2-3 Lundi 7-1 Lundi 4-1 
" 26-1 " 12-1 " 7-1 " 14-3 " 11-3 

n 19-3 " 16-3 " 21-1 " 18-1 
" 26-1 " 23-1 " 28-3 " 25-3 

" 30-3 

GIét . . Mardi 20-1 Mardi 6,-1 Mardi 3-1 Mardi 1-1 Mardi 12-1 
" 20-1 17-1 " 15-1 u 25-1

" " 30-1 

-

Koutacla · · Mardi 27-3 Mardi 13-3 Mardi 10-3. Mardi 8-3 Mardi 5-3 
" 27-3 " 24-3 " 22-3 " 19-3 

Dadja . · · Mercr. 21-1 IvIiercr. 7-1 MercI'. 4-1 Mercr. 2-1 Merer., 13-1 
" 21-1 " 18-1 " 16-1 " 27-1, 

-
.Akparé Mercr. 28..3 Mercr. 14-3 Mercr. 11-3 Mercr. 9-3 MercI'. 6-3 

" 28-3 " 25-3 " 23-3' " 
, 22-3 

Peœgan . Lundi 19-1 Lundi 5-1 ' Lundi 2-1 Lundi 14-1 Lundi 11-1 
" 19-1 " 16-1 " 28-1 " 25-1 

" 30-1 

Ounti:vo'u . Mardi 28-1 Mardi 13-1 Mardi 10-1 Mardi 8-1 Mardi 5-1 
" 27-1 " 24-1 " 22-1 " 19-1 -

Atchinéd.ii! Jeudi 15-4 Jeudi 1-1 , J'eudi 12-4 Jeudi 9-4 Jeudi 7-4 
" ,22-1 " i5-4 " 26-4 " 24-4 " 21-41 

" 29-4 

Fouroté . Vendr. 23-1 Vendr. 9-1 Vendr. 6-1 Vendr. '4-1 V,endr. 1-1 
.' " 20-1 " 18-1 " 15-1." 30-1 

-
Kpakpo . Vendr. 16-1 ,,vendr. 2-1 Vendr. 13..:1 Vendr. 11-1 Vèndr. 8-1 

" 16,:-1 " 27-1 " 25-1 Il 22-1 
" 30-1 

Atakpamé . . Samedi 17-1 Samedi, 3-1 Samedi 7-1 Samedi 5-1 Samedi 2-1 
" 24-1 

, 
" 10-1 " 14-1 " 12-1 " 9-1, 

" 17-1 " 21-1 " 19-1 " 16-1, 
" 24-1 " 28-1 " 26-1 " 23-1 
" 131-1 " 30-1: 

Patatoukou, . MercI'. 21-6 Mercr. 7-6, MercI'. 4-6 Mercr. 2-6 Mercr. 6-6 
"­ 128-6 II, 14-6, " 11-6 " 9-6 " 13-61 

1 " ·21-.6, " 18-6 " 16-6­ " ,20..:6 
" 28:6 " 25-6 " 23-6 " 27-6 

.' .. 

" 30-6 .., 
, 

-
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Noms Février Mars Avril Mai Juin 

Palakoko . Lundi .26~3 Lundi. 12~3 Lundi 9-3 Lundi 7~3 Lundi 4-3 1 
Il 26-3 " . 23-3 " 21-3 " 18-3 

'. 

Moréla . · Lundi 19-3 Lundi 5-3 Lundi 2-3 Lundi 7-3 Lundi 4-3 . 
Il 26-3 " 12-3 " 9-3 " 14-3 " 11-3 

" 19.;3 " 16-3 " 21-3 " 18-3 
" 26-3 , " 23-3 " 28-3 " ·25..3 

" i30-3 
, 

Langaoou · . Mardi 20~3 Mardi 6,-3 Mardi i3-3 Mardi 1-3 Mardi 12-3 
" 20-3 " 17-3 II. 15-3 " 26-3 

" ,30-3 

,. 

, 

Alomassou . . Mardi 27-4 Mardi 13-4 Mardi 10-4 Mardi 8-4 Mardi 5-4 
" 27-4 " 24-4 " 22-4 " 19-4 

, 

;. 

Yébou -Yébou . Mercr. 21-4 Mercr. 7-4 Mercr. 4-4 MercI'. 2-4 MercI'. 13-4 
" 21-4 " 18-4 " 16-4 " 27-4 

" 30-4 
-

" 

Kolocopé . . MercI'. 28-1 Mercr. 14-1 . Merèr. 11-1 Mercr. 9-1 MercI'. 6-1 
" 28-1 " 25-1 " 23-1 " 2()"1 

-
Anié .. . · . Jeudi 15-3 Jeudi 1-3 Jeudi 5-3 Jeudi 3-3 

" 
Jeudi 7-3 

" 22-3 " 8-3 " 12-3 " 10-3 'II 14-3 
JI 15~3 " 19-3 . " 17-3 " 21-3 
" 22-3 " 26-3 " 24-3 " 28-3 
" 29-3 " '31~3 

. , ",.1 

Agbandi - Jeudi 15-1 .Teudi 1-1 Jeudi 12-1 Jeudi 10,.1 Jeudi 7-1. . . ,,' 15:-·1 n ,26-1 ' 'n, "24-1 ." '21-1; 

" '30-1 

; 

Igboloudja . Jeudi 22-4 Jeudi 8-4 Jeudi 5-4 ;Téudi 3-4 .'feudi 14-4. 
" 22-4 " 19~4 " 17-4 " '28-4 

;, 31-4 

Tcharé-Baou . Vendr. 23-3 Vendr. 9-3 Venar. 6~3 Vendr. 4-3 Vendr. 1-3 
" 23-3 " 20-3 J' 18",,3 Il.' 15~3 

" 30-3 
. ~-, 

" /: - ,,, . ,'C·' 

Nyamassilla ~ ·,Vendr. i6-'3 Vendr. 2-3 Vendr. 13-3 , 'Vendr. 11-3 ·Vendr. 8-3 
" 16-3 " , 27.,3 " 25-3 .. " 22-3 
" '30-3 -. - ..~ 

, ,. 
, .. -' 

BUtta . . . Vendr. 16-4 Vendr. 2-4 . Vendr: '13-4 ,Vendr. 11-4 Vendr• 8-4 
" 16-4 " " 27-4 " 25-4'­ " 22,;.4· ,." 30-4 .. 
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Noms Février Mars . Avril Mai Juin 
", 

P.agala . . 
-' 

Samedi 17-3 Samedi 
" 
" 

3-3 
17-3 
31-3 

Samedi 
" 

14-3 
28-3 

Sanled1 
" 

12-3 
26-3 

Samedi 
" 

9-3 
23-3 

. 
, -

:Akaba . Samedi 24~3 Samedi 
" 

10-3 
24-3 

Samedi 
" 

7-3 
21-3 

Samedi 
" 

5-3 
19-3 

Samedi 
" 

2-3 
16-3 

:Agodjolol!O . . Samedi 24-4 Samedi 
" 

10-4 
24-4 

Samedi 
" 

7-4 
21-4 . Samedi 

" 
5-4 

19-3 
Samedi 

" 
2-4 

16-4 

Assoumaconâ.ii Samedi 17-4 Samedi 3-4 
" 17-4 
" '31-4 

-

Samedi ·14- 4 
" 28-4 

Samedi 
" 

12-4 
26-4 

Samedi 
" 

9-4 
23-4 

Adakakpé . Merer. 21-5 MercI'. 
" 

7-5 
21-5 

. MercI' . 
" 

4-5 
17-5 

MercI'. 
" 
" 

2-5 
16-5 
'30-5 

Merer.· 13-5 
" 27-5 

Kpessi . . Vendr. 23-4 Vendr. 
" 

9-4 
23-4 

i 

Vendr. 
" 

6-4 
20-4 

Vendr. 
" 

4-4 
18-4 

'---

Vendr. 
" 
" 

1-4 
15-4 
30-4 

Ayékpada . Mardi 20-4 Mardi 
" 

6-4 
20-4 

Mardi 
" 
" 

3-4 
16-4 
29-4 

Mardi 
" 

1-4 
15-4 

Mardi 
" 

12-4 
26-4 

. 

Liste des Contrôleurs avec n° correspondànt sur la liste des marchés. 

10 ) - To.epens Hermann 40 ) - SOhet 
2°) ~ Adjavon Joseph 50) - Dossavi 
30 ) - SImon Kato _60 ) - Mohou Laurent 

ARRETE Na 13t-SltE du 17 février 1951. 

LÉ GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OPfIcIEil DI! LA UoION o'HO.IINEUÎt " 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE lU Toop p. J., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la' République au rrogo; 

. Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgarusation
Mmlnistrative du territoire du Togo et eréati.on d'assemblées 
rep~entattves; . 

."." 

Vu l~décret du 3 jttiUet- 1897 sur les déplacements et 
les actes modificatifS subséquen1s; .... ' . 

nQVu l'arrêté 463/F du 15 julU 1946, modifiant l'arrêté 
nO 267/F du 19 mal 1944 relatif au régime de déplacem'en~ 
au Togo; . 

Vu l'arrêté nO 280-49/F du 29 mars 1949, portant le 
règLement sur le régtme dfjs .dépll1(:ements des fonctiQn­
nall'f!s et agents CIvils en service au Togo; _ 

Vu l'arrêté nO S77-50jF du 4 no\'en\bre 1950 portant 
classement des fonctlonnaiI<ês et· agents civils en serVIce. au 
Togo; 

lJe conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les agents joumalfers,·. bien 
que c1assés augr.oupe VI prévu à l'arrêté ~877-501 
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F. du 4 novembre 1950, n'ont pas dtoit aux indemnités 
de déplacement afférentes à oe groupe. . 

ART. 2. - Les a:g;ents à salair,es journaliers perçoi,..· 
vent les indemnités journaJières de déplacement ci­
après: 

a) - Déplacem:ent temporaire 3Q frs., 
b) ~ Déplacement définitif 45 ­
Femme . « 25­
par enfant 15 -1 

ART. 3. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures oontraÏtes au présent texte, ,en Pllil·tioulief? 
l'arrêté noi 26 7 j F. du 19 mai 1944 mIOdirf1é par 
l'arrêté na 463jF. du 15 juin 1946. 

ART. 4. Le présent arrêté qui aùraeffet pour 
compter du 1er • juillet 1950, sera ,enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

1 Lomé, le 17 féVTier 1951. 
Y. DlOo. 

Chambre de Commltrec 

, ARRETE ND 132-51fF. du 17 lévrier 1951. 

Le, GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23.mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ITogo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du. Togo et création d'assemblées 
représentatIves ; 

Vu le, décret du 30 décembre 1912 sur le régIme financier 
des colomes ,et les textes modificatifs subséquents; 

Vu l'arrêté nO 307 du 1er jUln 1938 portant réorgamsatton 
de la Chambre de Comm'eree du T og>o ; 

Sur la proposition de M. Le secrétaIre Général; 
Le conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIj:R. - Est approuvé le budglet primitif 
de la Chambre de Commerce du lIo~Q pour l'exercice 
1951, arrêté en Recettes et en Dé:penses ,à la somme 

/ de: Deux Millions Quatre Cent Soixante Quinz~ 
Mille Francs (2.475.000 francs). 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 17 février 1951. 
Y. DIQo. 

Marchandises d'importation 

ARRETE No 133~51fAE. dlL 17 février 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE, D'0UTRE~MER, 

OfPIClE~ DE LA LI!0I0N D'HONNEU~, ' 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. Toao p. r., 
Vu Ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les ))ouvoirsdu Commissaire de la République au iTogo; 
Vu le décret du, 3 janvier '1946 portant réorganisation

administrative du terdtoiredu Togo et créatIon d'assemblées 
r~préselltatJy.es ; . 

Vu l'acte dIt 101 du 14 mars 1942 et tous textes modificatifs 
subséquents donnant aux Oouvern'eurs le pouvOIr de règle;. 
menter par arrêté l'Importation de tous produits, matières, 
obj.ets et denrées nécessaires aux besoins de l~urs Terri~ 
tolres; 

Vu l'arrêté 11° 288-50jAE. du 12 avrIl 1950 règle mentant 
la réalisatIOn des programmes d'importation, modifié en son 
article 14 par l'arrêté nQ 452~50/AE. du 8 juin 1950;, 

Après consultatIon de la Chambre de Commerce; 
L,e conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. _. L'article 2 de l'article 288-50/, 
AE. susvisé ,est abl'o~é et remplacé par les disposi;­
üons suivantes: 

« Art. 2. -(nouveau). - « La répartition des oon­
« tingents de marchandises ou de devises allouées au 
« ToglO se fera par v;ole d'appels d'offres. T-outefois, 
{( ,exeeptlonnellement, il pourra iêtre adopté telle autre 
{{ procédure de répartition que la Chambre de Corn.. 
« merce d le Service des Affaires Eoonomiques et du 
« Plan jugeralent, d'un oommun acoord, mi1eux adaptée 
« à certains cas particuliers ». 

ART. 2. - L'article 6 de l'arrêté 288-50fAE. est 
abrogé et remplacé par le libellé suivant : 

«Art. 6.») (noavea..u). - Les offres deVTont êt\1e 
présentées avant l'expiration d'un délai de 45 jours 
qUl courra, exceptIon tane des cas Plévus à l'article 
7 Cl-dessous à compter du jour de la notification par 
le Chef du Service des Affaires Eoonomiques et du 
plan au Président de la Chambl~e de Commerce d'un 
avis annonçant l'ouvertul'!e du contin~ent de devises: 
- Ledit avis devra être affiché par les soins' de la . 
Chambre de Commerce immédiatement après sa noti­
fication. Le même avis s'era affiché dans les Cercles 
par les s'Oins des Commandants de .Oerde. 

Les Importateurs désweux üe placer des ûffres 
les adresseront au Président de la Oommi'ssion des 
Appels d;Offres 'sOus pli cacheté portant en suscrip­
tion = T,ableau nI:> " .' Appels d'offres 
,du . . . ,', Un reçu en sera délivré. 

Les soumissions seront accompagnées de factures 
pl:1o-forma en >original ou ,eri copie certifiée oontorme~ 
établies moins de' 45 jours après la date de publica:­
HOll de l'ouverture du oontmgent et éventuellemeüt 
d'échantillons.. 

Ceux-el pourront lêtre contenus dans' une el1vel~ppe 
indépendante. 

ART. 3 . ......:. Les dispositions de l'article 7 de l'arrêté 
288-50jAE. sont mûdIfiéeset oompLètées oomme suit :' 

, « Art. 7. )) (llOUVetW). --'. La Chambl'ede Commerce 
dès la parubon d'un tableau oomportant attribution 
de devises pour un poste « Divers ») établira une 
liste desartides à importer sur ce poste avec le, mon­
tant affecté à chacun d'eux,et laport.era à la oonnais.. 
sance ,du service des A'ffair:es Economiques et du 
Plan pour'accOrd. 

Pour les postes « cotonnades » un classement par 
catégorie de, tissus sera établi dans les mêmes condi~ 
tions. 
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.Dans ces deux cas, le -délai de 45 jours prévu à 
l'arttéle précédent ne coura que du jour oi{ la liste 
des articles à importer sur les postes {( 'DrVfcfls » et 
:« Cotonnades » auraétê déf'initivement arrêtée. 

Les appels d 1offr,es seront ouverts pour des articles 
nettement spécifiés. 

L'importateur devra obligatoiflement exprimer, Iles 
quanti tés ,et val·eurs : 

1Q -en mesures <et monnaie du pays d'origirie. 
~ - en mesufles du système C G S et francs CfA. 
Les prix dcvrontêtre indiqués f,O.B. ou franco­

frontièr.eselon l'origine et le montant total de l'offre 
devra oblIgatoir,ement et dans tous les caS être mdiqué 
dans la monnaie en laqueHe le tableau est ouvert. 

'Le reste sans changement, 

ART. 4. - Les dispositions del'artic1e 9 de l'arrêté 
288-50jAE. sont abrogées et remphicées par les sui­
Vantes: 

« Art. 9. » (nouveau). '-:- Âu jour et à l'heure fIXés ­
pour l'appel d'offres, lies 'enveloppes contenant les 
soumissions .et éV'CntueUemcnt celLes oont.enant' les 
echantiHons seront ouvertes en séance par le Prési­
dent de la Commission. - Un numéro d'ordre sera' 
porté sur chacune de ces dernIères ,amSI que sur la 
,f'actufle plio-~orma ·et les échantiUons li'accontr.agnant. 
Il sera décidé immédiatement de la répartItion du 
tableau -entre ies offres retenues. 

La commission examinera par priorité les offres 
soumis·es de façon ferme. 

, ART. 5. Le Je alinéa de l'articLe 10 de l'arrêté) 
2S8-WjAE.est annulé et r.emplacé par les dispositions 
!Suivantes: 

L'ensemble _ des, offres dépouillées ainsi que les 
pIèces justifIcatives et éventueUement les échantil<lons 
déposés par les concurrents seront joints au procès;.. 
!Verbal. 

ART. 6. L'article Il de l'arrêté 288-50jAE, est 
abrogé et remplacé par l,e libellé suivant: _ 

« AIt. 11. » (n.ouveau). SI rensemble des 'Offres 
présentées ne cOuvre pas la totalité des contingentSi, 

, les reliquats disponi,bles S'erÜt1t adressés dans les 48 
heures de la séance d'appel d'o'fif1t1es à la Chambre de 
Commerce qUi ,en fera la répartibotl entre l.es importa­
teurS. Celle-CI sera ensuite soumise au Service des 
Affair'es EcOnomiques !Ct' du Plan qui fera éonnaîtr·e 
·son accord QU ses observations. 

Un délai de un mois sera donné aux bénéficiaires de 
la répartition pOur déposer leurs demandes de licences. 
Passé ce délai, le Service, des ,Affaires Eoonomiques 

.et du Plan communiquera à la Chambre de COmmerce 
l'état des nouveaux reliquats et les licences seront 
ensuite attribuées aux premiers offrants. 

ART. 7, - Vu l'urg,ènce, le préssent arrêté sera 
rendu :ImmédIatement applicable par VOle d'affichage 
à la Mairie de Lomé) dans les buflèaux des circOn~ 
criptions administratives !Ct des P.T.T; 

Lomé, le, 17 février 1951. 
Y. D100. 

Justice ­

Tribunal coutumier 

ARRETE "No 139-51jAP. du 23 février 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA fRANCE D'OUTRE-MER, 
Opl'lClea DE. LA LémaN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioniS ' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu ~e décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation­
administrative du territoire du Tego et créaflon dJassemblées 
représentatJves ; 

Vu le décret du 21 avril 1933 règ~effi!entant la justiqe 
indIgène au Togo; ­

Vu le décret du 11 févriter 1941 modifiant le aéeret,' 
du 3 décembre 1931 réorganisant" la justIC!e mdigène en 
~~ , 

Vu le décret du 26 juiUet 1944 tendant à modifier le 
décJlet d1,l 3 décembre 1931; 

Vu le déeret du 26 jut1lICt 194;4 diécl;arant applica~!e' 
au Togo le décret du 26 juùllef: 1944 cx11eSîSitlS ,melntüonné; 

Vu le décret du 23 août 1945 modifiant le décret du 26 
juillet 1944 tendant à modifrer, l'organisahon des juridictIOns
liIldIgènes au Togo; , 

Vu l'arr,êté nO 998/APA du 23 décembre 1948, mOdifié 
nQpar arrêté 563/ APA -du 16 juillet 1949, détermtnant 

l'es conditions d'admISsion et de rémunération des Présiden15 
des Tribunaux coutumiers; " 

Sur la proposition du Commandant du Cercle de Lomé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIÉR. - Il est institué p~ès le Tribu­
nal du premier degré de Lomé un Tribunalcou~umi:er. 

ART. 2. - Ce tribunal sera présidé par un n:otable 
nommé pour un an par le Commissaire de la R~pu· 
bliqiUe ·et qui peut être nommé à nouveau, assisté de 
deux assesseurs choisis parmi les notables désignés 
pour sLèger' au Tribunal du premier degré conformé­
ment à l'artIcle 21 'du décr,et du 21 avril 1933. 

Ce Tribunal connaîtra de toutes les actions dévolues 
au Tribunal de premier degré, prévues à l'article 22 
du décret du 26 juillet 1944, y - compris des actions 
relatives à l'état des personnes; ,cependant, en, cas de 
<:Qnflit de coutume, la connaissanoe des actions civHes 
sera réservée au Tribunal du premier degré présidé 
par -un functlonnaire. 

ART. 31• - Le sièg1f de ce Trjbunal est Aflao-
Sagbado, ·et son ressort, le terrlto.1re du canton de 
Afla(rSagbado. 

ART. 4. La procédure devant ce Tribunal sera 
ceUe qui ·est prévue aux articles 23, 24, 25, et 26 
du décret du 21 avril 1933, . . 

Les jugements seront transcrlts sur un registre étahli 
cor.formément aux prescrlphons des artIcles 95 et 97 
du décret du 21 avril 1933 .. 

ART. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, çOmmu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 février '1951 
, Y. 0100. 
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Kapok, 

ARRETE No 145~51 AE du 26 tévrter1951., 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, Of'PICII!:R DE LA LÉOION O'HONNEt)Q, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 'u TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ifogo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Towo' et créatlon d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la 101 du '14 mars 1942 et les textes modificatifs sub­
séquietttts ; 

Vu l'arrêté 110 825.,50/AE du 15 octobre 1950 portant
fermeture de la traite du kapok pour l'année 1950; 

Après consultaVon de la Chambre de Commerce .. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La Campagne d'achat du 
kapok de la récolte 1951 -est ouverte à compter du 
15 mars 1951. 

ART. 2. - Toute infract,ion aux dispositions du 
présent arrêté sera poursuivile et réprimée conformé-. 
ment à la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. ,Le présent arrêté sera 'enregIstré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 février 1951. 
Y. Drao. 

ARRETE Np 148-51IF du 26 février 1951. 
LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


OFFICIER DE LA I1oION D'HoNNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooop. 1., 


Vu )e décret du 23 mars 1921 déternunant les attributions 
et les pOUVOirs du Oommissaire de la République au TlOgOj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatjOfi
administrative du territoire du Togo et création d'assembléés 
représentatlv.eS ; , 

Vu le <iécret du 30 déaembre 1912 Sur le régIme fmancier 
des colonies; 

Vu la ,délibération nO 64'-48/ART du 22nOV!embre 1948 
arrêtant le Budget Annexe du Chemin de Fer et du Wharf -
Exerclce 1949 ; 

Vu l'arrêté ~ 49jCFTdu 14 jan'\l1Jer 1949 rendant 
exécutQlre ledit Budget; 
, Vu la délibération nQ 56/CFT. du 24 octobre 1940 apprO,tuvan,t 
le prélèvement de la' somme sus<-visée sur la Gail$s'e de 
Réserve du 11erritoire: ' 

Vu l'arrêté nQ 88G-50/CFT aùtQrtsant au profit du Budget"
Anne,(e du ChemIn de Fer et du Whart le prélèvement suS(­
Visé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.' - Le montant du prélèvement de 
Trois Millions Deux, Cent· Soixalt1te Neuf MiHe Neuf.' 
Cent Quatre Vingt :Et Un Frcs Quarante Centimes 

(3.269.981,40) sera pris en Recettes au Budg,et LQcal 
- Chap. 4 - Produits perçus sur ordre de Recettes 
- Article 5, - Reoettes ImprévuesParag. 4 - Recet" 
teséventueUes ,et n'On classées et en Dépenses au 
Budget Local Chap. XV bis - Dépenses diverses 

. (Matériel) Artic1e 7 Parag. 1 - Déficit des Bud­
gets Annexes. (ExerCIce 1950). ' 

ART. '2. - Le présent ârrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pàrtout où besoin sera. 

Lom~, le 26 février 1951 
Y. 0/00. 

Forêts 

DECISION No. 129 D/EF. du 26 février 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
OmCIE:R DE LA LI~OlON D'HONNEU:R, 

COMMISSAIRI! DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ifogtl; 


Vu le décret du, 3 'janvier 1946 portant réorganisation ' 
administrative .du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu' Je décret du 5 février 1938 portant organisation du 

régime forestier du llerritoire du Togo, et en particulier 

en son article 20; 


DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - La mise en culture des sols 

nus Situés dans la tortêt classée de la Sirka et définis 

atnSI qu'il SUit est autorISée. ' 


Soit le point C situé au point de rencontre de la 
rlvière Nian ,et du sentIer aUant de Landa-P.ozenda 
à 	Lassa; 
\ H - situé au point de rencontre du même sentier et 

de la rivière Pykpiguili; , . 
F . situé au point de rencontre de la rivière Pykpi­

:gullt et du sentl'er allant, de Sjrka à Lassa; 
1 - sItué au point de renoontre de la rivière Nian 

et du sentier àUant de Sirka à Lassa; 

Les limites sont: 


Au Sud. La r1vi:ère Nian sur une longueur de 

1.200 mètr.es :environ, 

A l'Ouest. - Le sentier aUant de Landa-PiOzenda 
à Lassa périmétraI à la forêt fétiche, 

Au Nord. La nvi:ère Pykpiguih sur une lon~ 
gueur 	de 1.500 mètres environ, 

A l'Est. Le sentlier allant de Lassa à Sirka, 

ART. 2. Le chef du Service des EaUx et FQrê/IfJ 
et le Commandant du CercIe de Lama-Kara SQnt 
chargés, chacun en ce qUI Je con,cerne, de l'exécution 
de . Ja 'présente déOll?lon qW sera en.tiegistrée,' commu~ 
niquée et pubUée' partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 février 1951. 
y. 0100. 
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ARRETE No 150-51/EF. du 27 féllrier 1951. 


'LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFl'lCleRDE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 
, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 	les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu 1e décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

,administrative du territoire du Togo et ëréatlon d'assembl~ 
représentatives; 

Vu i'e décret du 5 février 1938 portant organisahon du 
régime forestj!er du Territoire du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constituée en forêt classée 
la 	forêt dite de Sokodé d'une surface de 321 hectares 
sise dans la Subdivision de Sokodé, Cercle du dit 
et 	dont les limit,es sont définies comme suit: 

Soit les points: 

A - Situé à l'intersection du périmètre urbain de 
Sokodé et route Sokodé Tchamba. ; 

B - Situé à l'extrémité de la plantation de Cassia 
Siaméa au bord de la route Tchamba. 

C - Situé sur le p0111t enjambant la rivi,ère Adjo­
rogo. 

D - Situé sur la route intercalonia1e à 100 mètr,es 
au Nord~Est du pont sur la rIvière Adjobonion. 

E Situé à l'emplacement de la source Kpakpa­
lasio. 

F - A la première borne du périmètr,e urbain à 
200 mètr,es au Nord de la rivière Angbowou. 

Les limites sont : 
A Au Nord-Ouest et Nord-Est.. 
1. La limite du périmètre urbain de Sokodé du 

point Fau point A. 
2. La: route Sokodé-Tchamba du point A au 

au 	point B. 

B A l'Est et au Sud: 

La piste périmétrale allant de Coumah au pont sur 

la rivière Adjorogo du point B au point C. 
C 	- A l'Ouest: 
1. - La route intercoloniale BIitta-Sokodé du point 

C au point D. 
2. La piste périmétrale ,du point D à la souroe 

Kpakpalasio au point E. 
3. La limite des plantation de tecks et de pal­

miers du point E au point F. 

ART. 2. - Les droits d'usage maintenus sur la 
forêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret" du 
5 février 1938 sur le régime for.esti~r du Territoire. 

ART. 3. La répr.ession des infractions aux pres­
. crlptIons du présent arnêté s'effectuera oontormé­

ment aux disposJtlons du titre. V du décret dil 5 
février 1938. 

ART. 4. Le Chef du. Service des Eaux, et Forêts 
:et Le Commandant du Cercle de Sokodé sOJ;it chargés 
de l'exécution du présent arrêté qJli sera ,enregistré 
oommuniquéet publié partout où besoin sera. ' 

, Lomé, le 27 février 1951. 
Y. DlGo. 

Impôts 

ARRETE No 157-51/CD. du 28/évrier 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OFFICIeR DI! LA Lt.oION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatIves; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et 	lie publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatIon de 
l'~semblée Représentative du Togo; 	 \ 

Vu j.e décret du 10 février 1951 approuvant la délibë/· 
ration nO 55 du 19 octobre 1950 de l'Assembtée Re(Jr~enj. 
tative du Togo modifiant Ies' règles d'assiette de l'Impôt 
.personnel, promulgué au T>ogo par arrêté n:O 151-5 IfCab. 
du 27 févrj'er 1951; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue 'exécu~oir,e au 
Togo la délibération nl:l 55 CD. du 19 octobre 1950 
ùe 1'A.R.T. portant modlflèahon d'assiette et fixation 

. des tarifs de l'impô,t personnel et sur' la population 
flottante pour 1951. 	 '. 

AR1:' 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout OÙ bessoin sera. 

Lomé, le 28 février 1951. 
Y. DIGo. 

~~~~~~~---

DELIBERATION No 55/CD. porta/tt modification 
d'assiette et fixation des tarifs de l'impôts person~ 
nel et sur la population flottante pour 1951. 

'L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du 3 janvi'er 1946 portant réorg'anisaHon

adminIstrative du Territou<e du Togo' ' 
Vu l<è décret ,du 25 octobre 1946 Portant créatllOn d'une 

Assemblée RepréSentative au' TQgo; 
DélIbérant conformément aux dispositions de l'àrtlcle 34 du 

décret du 25 octobre 1946 préCité. 
Vu les arrêtés nOS 526 et 527 du' 17 octobre 1944 règ'leme,ll_ 

Itant . l'Impôt personnel et l'Impôt ~ur la population' Hot-
tante ,et actes modificatIfs subséquents; . . 

Vu en particulIer la délibération n~ 86 du 9 novembre 
1949 fixant les taux de l'mpôt personnel, ,et de l'impôt SUit 
la population fI,ottante pour l'année 1950. 

A adopté dans sa séanQe du Hl ociPbJ.1e 1950 soU\S' 
réserve de l'approbatton tacite ou expresse du Conseil d'Etat, 
la délibération dont la teneur suit : 

ARl JCLE PREMIER. Les dispositions suivantes 
sont intercalées entre les paragraphes deux et trois 
de l'artide 6 de l'arr~té n~ 526/Cn. du 17 QctobrEl 
1944 règlemenlant l'impôt personnel. 

({ 	 Néanmoins, dans les localités désignées conformé­
ment au deux1ème paragraphe de l'àrtIde 4 (a), il 
sera procédé chaque année, par les soins de PAdminis­
tratlonet en ooflaboration avec les chefs de quartiers, 
au recensement nominal des imposables en vue de 
leur Inscnption sur le rôLe de l'ann~e. 

ART. 2. Les taux de l'impôt personnel et de 
l'impôt sur la population flottante sont fixés par le 
tableau ci-dessous: . 

http:ociPbJ.1e
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TABLEAU 

Taux
A. 	 - IMPOT PERSONNEL 

100 Hors catégorie 

Contribuables dIsposant d'un rey.enu supé­
rieur à 48.000 . . . . . . . . . . . 820,~ 

20 	- CaMgorie supérieure 

Oontribuables disposant d'un rev'enu supé­
neur ou égal à 36.000 inférieur ou égal 
à 48.000 '. .. . . . 530 

310 	 - Catégorie ordinaire 

Contribuables disposant d'un revenu infé­
rieur à 36.000 

CERCLE DE LOMÉ 

Commune-Mixte, Sùbdivisions de Lomé et 
de Tsévié . . . . . .. ..... 180 

195CERCLE D'ANÉCHO 

CERCLE D'ATAKPAMÉ 

Subdivision d'Atakpamé: 
Canton de l'Adélé, Kpessiet Groupement ' 

Blitta . . . '. . . . . . _. . • . 160 
Cantons d'Atakpamé, Nuatja, Akébou, Akpos 

50 Nord et Sud . . . . . . . . . .'~ 175 
Canton de Litimé . . . . .'. . . . . '80 

CERCLE DE KLOUTO 

A 	 t'exception du canton de l'Agotimé 180 
Canton de l'Agotimé . . . . . . 160 

CERCLE DE SOKODÉ 

75 
Subdivision de Bassari à l'exception des 

cantons Kon]{.ombas • . 

Subdivision de So]{.odé " . . • . . 

70 
Canton Konkombass 45 

CERCLE DE LAMA-KARA 70 
CERCLE, DE MANGO 

A p,exc.cptlton d~s cantons Konkombas, Lam .. 
bas 'et Tambermas .•. '" ... . . • • . 75 

Cantons 1<.onkombas, Lambas Fei, Taniber­
mass .. . . . . . . . . . ", • " .. 45 

, B. - bilp6t sut la population flottante 

, pour l'ensemMe du Territoire • . . . . 225 

ART. 3. 'La présent'e délibérahon' pr,endra effet 
à dater du 1er janvi<er 1951. 

fait et délibér,é en séance publique à Lomé, le. 19 
\Octobre 1950: 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus ûLYMP10., 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNOU. 

--------------~-

Marchés 

RECTIFICATIF à l'arrêté n'fi 506-50jf du 30 tuin. 
1950 relatif aux cOnditions gé!1fJrales pour tes. IOUT~ 
niiONs de iou6es espèces à exécuter en vertu de 
marcllJés passés par l'Adminisuation dans le Terri,. 
toire du Togo. 

ART. 3. Commission d'Adjudication .. 
. Dans les cas spécIfiés aux sections l, II et III du 

chapitre II du présent arrêté il sera procédé aux adju~ 
dications publiques par une commission unique pour 
tous les marchéS de tourmtur,es ou de travaux du 
Territoire du Togo. 

Cette commisssion comp:r.endrà: 
Au lieu de: 

• 	 • " • • .. .. * " .. " 

Le Chef de la Section du Matériel: Secrétaire. 
" 	 " .. .. " ' " .. . " " " . .. " " . .. .. " .. . 

Lire: 
Le Chef du Secrétariat à la Direction des Travaux 

Publics. et Mines: Seèrétaire. 
Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOJR CENTRAL 

:ableau d'avancement des Magistrats du Siège 
(Liste alphabétique) 

6e 	7reet 8e degré. 
.. . .. " ." .. .. " " " " 
Tabl eau 1949. 

M. M .. Laloum. 

" " " .. .. " .. " .. . . 


lJe degré. 

Tableau 1950. 
. .. . .. .. " . . . . . 


P.etit (Marcel). 	
~ 

. 	... . . .. . . . . . . . .. . . . . . 
Piton. 

" 	 .. " " .. .. "." .. . . " . " " 

Promotion 

Par décret en date du 28 déc~mbre 1950, sont 
promus à titre définitif: 

Armée Active 


Tr.oupes cotonjales 


Service de Santé. 

a) 	Médecins 
A.u grade qe Médecin-capit.aine 

(Pour prendre rang du 1er janvier 1951) 
Les Médecins-Lieutenants: 

20. Tpur (choix) M. Bàradat. (Jea:n-Robert),etl 
remplacement . de M. Collomb, promu - Maintenu. 
-, 	 " . .. .. .. .. .. " " .... .. .. " .. .. " .. . . . 
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.lIligt'atioll 

:. Par an'êté ministériel en date du : 
,.. ·9 février 1951. - M. Eyrin, Jean HenrI, Admim8­
trateur-adjoint de 1re classe des colonies ,est intégré 
dans le Corps des \Inspecteurs du ,Travail Outre-Mer 
en qualité d'Inspecteur de 1re classe pour compter 
du 15 septembr'e 1949. . 

. M. EyrIn oonserve dans ce grade une ancienneté 
Ge 2 mois 14 jours et un rappel de 1 an -; 21 mois~ 

.ill jours pour services militaires; 

TOUR de Service Outre-Mer des FOItcttoflll;fJires Civils 
appartenant aux Cadres Régis par décret. 
Additif· au tour de service ,outre-mer du 1er janvier 

1951 : 

MAOISTRATS D'OUTRE-MER. 
Groupe des magistrats du .3i'l au {le degré. 

pour servir au Toge. 
M. Haa:g (Albert) (rejlOindra immédiatement): 

Additif au tour de service ,outre-mer du 1er février 
. 1951 : ,' ,1 

AGRICULTURE. 
• • Il • '" • • • • • • • .. .. • 

Groupe des ingénieurs, ingénieurs adjoints et ingé- . 
nieurs stagiaires. ' 

.. . . . . . . .. 

Pour servir au Togo 
M.M. Thaudièr,e (Wilfrid). 

Duffour (André) (r,ejolndra i11ll1l;édiate:ment). 
Maître (Jean) (r.ejolndra im:m'édiatement). 
Petit (Jean-Claude) (rejoindra immédiatement). 

• • • Il • • • • • • • • .• • • • 

\ 

Affectatioll 

Par décISion mllllsténelle en date du: 

7 févner 1951. - M .• De Salles de Hys Raymond, 
I~gémeur de 1re classe de la Météorologie, ancienne 
a'l'fectatlton Dakar, est aftiecté· pour raisons de serVICe 
au Togo à partIr de la date de son arrivée dans ce 
territoit;e. . 

Hi..loll 

Par al1iêté mmistérlel ,en date du: 

.2 févrH::r 1951. - M. Doise, René, Administrateur. 
'Adj,oint de 1re classe de la F.O.M., chd du service 
des Affair,es P:olitiqlQ!es du Commissariat d'e la Républi- ' 
:que Française au Togo, lest placé en .position de 
mission en Fr.alnce pendant un mois au maximum 
là compter du 7 janVler 1951, pour étudier diverses 
quesh,onsadmm,Istratives Intéressant le Territolf'e du 
;Tpgo. 

Pendant la durée de sa mission, M. Ooise aura droit 
aux émoluments. et iridemnités prévùs aux artides 
6 et 15 du décret n~ 50.794 du 23 jum 1950. . 

La solde 'ft l,es indemnités de tOute natuf'e allouées 
à M. Doise, ainsi qJUe les frais de son transport, sont 
à la charge du budget du Togo. . .. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

A".ctall.. 

Par décIsl,on dU Haut OommiSSaIf'e de la Répu­
blÏ(que len A.O.F. en date du : . 

15 février 1951. - M. Dubois Louis, oontrôleur de 
~ classe du cadre général des T.C., précédemment. 
en service au Togo, ,est mis à la disposition du Gou­
verneur du Dahomey., : 

A CTES DU POUVOIR LOCAL 

Par arrêté no 143-51 P. du: 1 

24 février 1951. Sont admis, pOur compter du 
l,er ma'rs 1951, dans le cadre lecal des infirmier.s et 
infirmières du TogP, en qualité de stagiaif'cs, les 
,élèves dont les n'Oms suivent, titulaires du Brevet 
d'Aptitude à l'emploI d'in'Jiirmlers de l'A.M.I. du 
Togo. : 

M.M. 	 Dorkenoo Tobias 
FioUy Pi,erre 
Ehlan Dogbevi Roger. 

Par décision no 1311 D/AC du: 
26 février 1951. - Le nommé Lawson Laurent 

est engagé en qualité de Commis journalier, au salaire 
de 418 J francS par jour et affecté au Secréta,riat du 
Comité Local des Anciens Combattants (Dépense im­
putaMe ,au budget du. Comité Local - Chapitre 7)~ 
pour cOmpter du 26 février 1951. 

Aff··tatio•• 

Par décision no 93:/D/P du : 

9 février 1951. - Le moniteur-adjoint de 6e classe 
Assignon Adolphe, précédemtplenten service à Ahépé, 
est affecté à Lomé (,écüI,e de la Route d'Anécho). 

Le momt,eur-adjomt de 6e Classe Degue Vitus, précé­
demment en· 'service à Lomé (écOle de la' Roùte 
d'Ariécho), est afte~té à Ahiépé. 

Par déCIsion no 94/D/P. du : 

10 février 1951. - M. Watteau Louis, COntremaître 
prInCIpal EcheUe 7, chevron 2 du cadre seoondaire 
des Chemins de Fer du TiOgo de retour de congé et 
arrivé à Lomé p.ar avion du mercredi 7 février 1951' 
est mis à la' disposition du Directeur du Réseau des 
Chemins de Fer du Togo. 

~---'~-----
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,Par décisi9n no 98/D/P. du: 
13 février 1951. - M. Tourot Geor.ges, Adminis­

trateur de 2.e classe de la France d'Outre-Mer, nou­
veHement désigné pour servir au Togo et arrivé à 
Lomé parle SIS Cap Saint-Jacques du 10 fé,vrier 
1951, est affecté au Gerde de Klouto dont il prendra 
le commandement au départ en congé de M. Gour- ' 
truade. 

., 

Par décision no 99jD/P. dù: 
14 février 1951. M. Oberhansli Oeorges, Con­

ducteùr des Travaux Agricol·es Goritractuel débarqué 
du SIS Cap Saint-Jacques Ile 10 févr~er 1951, est affecté 
à Mango en qiUalIté de Chef de la CiroonscriptLon 
Agricole de Mango et Diflecteur duCel1tre-Pilote 
de Barkoissi, en remplacemen( de, M. PuccineIli partant 
,en congé. 

Par décision no l00/D/P. du: 
14févril!er 1951. ~ M. Denadou Mathias; infir­

mier principal de 1rè classe du cadlie local de l'A.M.I. 

. du Togo, précéjdemment en service à Pagouda, 'est 

affecté à Sokodé qJU'il rejoindra à l'issue de la per­

mission d'absenoedont il lest titulair,e. 

Far décision no' 106/D/P. du: 
16févner 1951. - Est et demeure rapportée, la 

déClS)..on fil:) 80/D.P. du 1er février 1951, portant 
affectation. 

.M. Joshua Elle, Assistant de polwe adjoint de 6e 
cla:sse, en g·ervÏce à la Sûreté, est af:fecté au Com~ 
missariat de Police de la Vine de Lomé. ; 

.M. Lawson Théophile, Assistant de police adjoint ' 
de (le classe, en service au C'Ommissariat de police de 
la Ville de Lomé, 'est affecté au Service de l~a Sûreté 
à L'Omé. 

Par décision nD 114/D/P. du: 
19 février 1951. - M. Canteau François, Elève 

Administrateur de la Franœ d'Outre-Mer, nouvel­
Jement déslgné poùr serVir au Togo et arrivé à 
Lomé par ,avion le 15 février 1951, est afi1ect~ au 
Cabinet du Commissaire. de la République, .en r~m­
placement de M. Scbinapper Bernard, élève adminis­
trateur, appelé à d'autres tonrnons. 

Par décision no 121 ID/P. du: 
21 février 1951. - M. Bruce Liberty, Commis 

Adjo::nt de 5e classe des Transmissions, en service 
à Lomé, est. aft1edé prov:is6ivement, à Blitta, pour 
assurer la igérance du bur.eau des P:T.T. pendant 
l'absence de M; Bahun James, Commis Adjoint de 
...te Classe, titula1l'e d'une permISSIon d'absence. 

Par décision no 123 D/P. du: 
23 février 1951. M.M. Gloannec Camille et 

Pierret AlaiD
< 

f t!lèves de, l'Ecole Nationale de. ·la 

France d'Outre-Mer, désignés pOur eUectuer un stag1el 
au Togo let aUen)lus à Lomé par le sis Brazza dU 
2& février 1951, sont mis à la disposition du Comman­
dant au Cerde de Lama-Kara; . 

,Par décision nO! 124 D/p. du: 
,23 févner 1951. - M. Populo Alfred, Commis 

"de 2e class'e dIes Trésoreries Goloniales de l'A.O.F.,, 
de retour die congé et arrivé à Lomé par le Cap Sabit~ 
Jacques le 10 févner 1951, est remIS à la dlsposit.1on 
du Trésorier Payeur du Tog.o. 

Par .décision nOl ·125 D/P. du: 
23 févr.ler 1951. M. Laharrague René, contrôl,eur 

de 1re classe des Tran-smissiollisColoniales, nouvelle­
ment désigné pour servir au lIogo et arriVié à Lomé 
par avion, le 15 février 1951, est mis à la disposition 
du Cllef' du ServlOe des Postes et Tél&:ommunicaUons. 

M. Laharrague ·est nQmmé, pour compter du leI: 
mars 1951, ReceVICur principal du Bureau des postes . 
:et Téléoommunications de Lomé, ·en l1emplacement de 
M. Gaba À'hio, Commis principal de 1œ classe des 
TransmissionS du Togo . 

Par décision nO! 127 D/P. du:i 
24 févder 1951. - Les infirmiers staglÏaires cil­

apr.è,3 ,déSil!gnés, nouveUement admis dans le cadre 
local des lnflrm~ers ,et infIrmières de l'aSSIstance médi­
cale indigène .du 'Togo, reçoiv.ent les affectations sui~ 
vantes pour compter du 1er mars 1951. , 

M. FoUy Pierre est affecté à la Subdivision Sani­
" taire de Lomé, en remplàcement. de l'infirmière sta':' 
!giair,e Amouzou Elisabeth -(née Gartn,er) licef!.ciée. 

M. Dorkenoo Tobias est mis à la disposition du 
MédeCl~Chef d~ .Ia Subdivision Sanitaire de Pahmé, . 
,en r,emplacement de l'infirmier stagiaire Meba KinaO; 
lieencié. ' 

M. Ehlan Dogbévi Roger lest affiectéa la Subdivi~' 
sion Sanitaire de Mangp,en remplacement de l'infir­
mier stagiaire Nousroua· Eli,ssa, licencié. 

Par décision rid, 132 D/P. du:f 
26 févrie~ 1951. -~( Onamey Roger, Commis 

d'Administration principal de he classe en service 
au Bureau du Personnel, ,est affecté au' SerV'Îee des 
Contributions Directes pour compter du 26 février 
1951. ' 

Par décision no 1315 D IP. du : f 
28 février 1951.· M. Douty Kangbéni, Commis 


d~AdministratiOtl adjoint de 5e classe, en service à Man­

go, est mis à la dispositiron du Chef de la Subdi·wsion 

administrative de Dapango qu'il l1ejoindra à l'issue 

de Ja permission d'absence dQnt i!est titulame. 


P••••,. â l'tchelo,,.upirieur 

Par décisitpn na 115 D/P.du:, 
20 février 1951. - Le franchissement de chevron est 


accôrdé atp{ àg.ent~ dbntJes noms suiViCnt: l ' 

. . ' .--' -' -x 
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M. Cantara Louis, Contremaître principal, Echelle 7 
chevlion 1, passe au cne'V'non 2de son écheHe pOUr 

compter du 1er février 1951. 
M. Brenner Frédéric, Chef de gane principal, Echelle 

7 ~ éèhelon 8 pass'eau chevron 1 de son échelle pour 
compter du 1er février 1951. 

M. W,aUer Claire, Chef de district de 1re classe, 
Ech:eIle 6, chevron 1, passe au chevron 2 de son échel­

- le pour compter du 1er avril 1951. 

Par décision no 126/D/P. du: 

24. février 1951. - Est oonstaté, pour oompter 
du ter janv1er 1951, parmi le personnel du cadre 
commun supérieur des servioes administratifs, finan­
derset comptaMes de l'A.O.F.,enservice au Togo, 
le passage automatique à l'éChelon supérieur de solde 
de M. Mensah Emmanuel Frank, commis principal 
avant 18 mois, qui paSse commis principal après 
'18 mois. 

Par arrêté nO H8-51 P. du: 

23 février' 1951. - La situation administrative 
de M.' Agbessl Looo Gilbert dans le cadre local 
africain des Transmissions du Togo, jUsqu'à la date 
de son admission dans le cadre commun seoondaire 
des Transmissions de l'Afrique Occidental,e Françai'se, 
est rétablie de la façon SUlvante au pomt de vue 
exclusif de l'ancienneté: 

Ancienne formation. 

i1er janvier 19318 - Surnuméraire stagiail1e 1er échelon 

,1er janvier 1939 ---: Surnuméraire stagiaire 2e échelon

:ler janvier 1940 Surnuméraire. 

,1er janvier 1941 Commis de &: dasse. 


. 1~ janvkr 1943 -..:.. C'Ümmis de 7e classe. 

NfJuv'elle jormcilion. , 
1er novembre 1944 - C'Ümmis adjoint de 3e classe 

(conserve l an 11 mois). 
1er janVIer 1945 Commis adj'Üint de 2e classe. 

at.pp.1 d·aneiennd' 

Par arrêté nO 122-51jP. du : 

14 fevrier 1951. Un rappel d'ancienneté de trois 
(3) ans (temps légal) pour services militaires est 
attribué, dans s'On emploi actuel àM. Galokpto Ber­
nard Alphonse, commis adjoint de 5e classe du cadre 
local des transmissions du 1iogo, en service à Lome. 

TitulariaaUona 

Par arrêté nO 115-51jP. du : 

10 février 1951. M. Dovl Nicolas, élève-moniteur 
~u <;adve local secondaire de l'enseignement du Togo, 
en service à,Bassari,. è~t titularisé dans son emploi 
'et nommé moniteur adjoint de 6e classe, pjOùr compter 

du 1ernovembœ 1950, date à laquelle il a terminé 
l'année supplémentaire ,de stage qui Jui a été im­
posée par arrêté nO 926,-49jP. du 18 novembre 1949. 

Par arrêté nO 127-51jP. du: 

17févriei· 1951.- Les facLeurs stagiaires' du cadre 
local ·africain des transmissions du 'Dogo, ci-après 
désignés, qui: ont terminé leur année de stage régle­
mentaire, sont Utularisés dans leur emploi et nommés 
facteurs adjoints de 6e classe,pour compter du 16 
janvier 1950: . . 

LaWSOlY Body Pierre, en service à PaUmé 

Edorh André Clément, en service à Anécho 


. Ani'egninou Benoît, en service à Anécho. 


Par arrêté nO 128-51jP. du: 

17 février 1951. Les commis stagiaires du cadre 
local africain des transmissions du Togo ci-après 
désignés, qui ont ferriüné1eur année de stage régle­
mentaire, sont titularisés dans leur emploi et nommés 

6ecOJ;nmis adjoints d'e classe, pour compter du 16 
janvier. 1950 : 

Houédakor Mathias, en· s'<'lrvice à Lomé 
Ramanou Luther, en service à Palimé 
Lawson M,artin~, en service à Lomé 
D'Almeida Prisca, en service à Palimé 

Par arrêté nO 154-51jP. du: 

28 février 1951 .. - M. Jondo Emmanuel, élève­
moniteur du cad~ h:~cal seoondair-e. de Penseignement 
du T,oga, en serVIce a Kouma-ApIOb (Cercle de Klou­
to) est titularisé dans Ison emploi et ,nommé moniteur 
adjoint de 6,e classe pour oompter du 12 septembre 
1950, date à laqruelle il a terminé son année de stage
réglenrentaire. ­

Les élèves moniteur et monitrices 'du cadre local 
seoondaire de i'ensei~ment du Togo ci-après de­
signés, qui ont terminé l'année supplémentaire de 
stage auquel ils ont été astreints, ,sont titularisés dans 
leur emploi et nommés moniteur et mlOnitrices ad­
joints .de 6e classe : '.' 

1erPour compler du octobre, 1950 
Lawson Dorcas,. en service à Atakpamé 
La..vson Laté Michel, en service à Aklakou (AnéchlO} 

POUl' compter du 1er l~ove;mbre 1950 
de Medeii'os Amélie,en serviçe à Anécho 

Prol.niatio. tle st.,e 

Par arrêté nO 129-51jP. du : 
17 février 1951. Les commis stagiaires du cadre. 

local' africain des transmissions du Togo, ci-après 
désignés, s'Ont soumis à une nouvelle période de 
stage. d'un an, à compte!' du 16 janvier 1950: 

Loccoh Luden, en service à Sokodé 
Messan Bertin, en service à Sokodé 
Sassou Emmanuel, en service 1\ Lomé 
Bedi Ohounou, en service àAtakpalllé~ 
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C••,i 
Par décision nO 	 128 DjP.. du: 

26, février 1951 . 	.::.-Un' congé de fîn de contrat de 
six mois poUl' 	en jouir à Cry par NuitjArmanÇiOIl 
(Yonne) est accor:dé à M. Puccinelli Jean, aide-con­
ducteur des travaux agricoles contractuel qui compte
24 mois ,et 8 	 jours de séjourclonsécutifs dans le 
Territoire. 

Un passage pour la Fl~anœ par. voie aérienne, en 
2e classe (Grouge III), de Lomé à Paris lui est en 
outre délivré sur l'avion d' «( Air-France» attendu 
à Lomé le let' mars 1951. 

Diapo.ibili•• 

Par décision nO. 10,2jD/P. du: 

14 février 1.951. --: Madame Olympio Louise (née 


6eBartet), commis d'administration-adjoint de das­
se du cadre local du, Togo, en disponibilité sans 
traitement, est, sur sa demande, maintenue dans ,cette 
position pour une i})touvelle période d'un an, à oomp­
ter du 22 février .t951. 

Par décision nO 119jDjP. du: " 

" 
21 février 1951. - M. Eyebiyi Salomon, moniteur 

ordinaire de 1re classe du cadre local de l'agriculture 
du Togo, 'en serviœ à Atakpamé, est, sur sa deman­
de, placé' dans la position de disponibilité sans 
traitement pour une période de deux ans, à oomptel:. 
du 1er avril 1951. 

Retraitea-
Par arrêté nO 	 136,-51jP. du: 
21 février 1951. - Les fonctionnaires dont· les 

noms suivent, atteints pal~ la limite ct' ou qui 'le 
seront en cours d'année, sont admis d ce à faire 
valoir lieurs droits à une pension de retraite pI::ml" 
ancienneté de service, pour compter des dates ci­
après: 

1er juillet 1951 

Commis' d'Administration 

M.M. 	 Dosso()u Augustin,oommis d'administrAtiPn prin­
cipal de 1re clasSie, .. 

Hazoumé Léon, oommis d'AdministrAl~on prin­
cipal de 1re classe. 

DOUANES 

Commis 
M. Armerding Stéphan, commis principal de 1re cl. 

, Gardes-frontières 

M.M. 	 Sodaronou Kpadé, caploral garde-frontière, 
Ad.lo NOUVIOl', caPtoral garde-frontière. 

Plantons. 
M. Gnimavo Amoussou, planlJon principal de tra ct 

CHE:MINS DE FER 

Ouvriers, 
M.M. 	Akakpovi Louis, 'Üuvri'er prinCipal de 1recL, 

Amadou JÙSieph,' 'Ouvrœl' principal de 1re cl.' 

er1 se,ptel1lbre 1951 

CHEwIJNS DE FER 

Chefs de station 
M. 	 Tété Antoille, chef de sLaLion principal de ~ cl. 

1er ociobl'C 1951 
Commis d'Administration 

NL Dossah Pàul, commis ct'Administration princi­
pal de 1re classe. 

le!' jmwier 1952 
Commis d'Administration 

M.M. 	 Da Ernestho Léopold, commis ct'Administra­
tion principal dé 1re classe, 

Ajavon Joseph, commis d'Administr.atÎ!On pdn­
'cipal de 1re classe. .' 

SANTÉ PUBLIQUE 

Agents sanitaires 
M. 	 Follivi Ekue. Akpà Blaise, agent sanitaire prin­

cipal de 1re classe, 

Agents d'hygiène 
4eM. T'ecco. Justin, agent d'hygiène de classe. 

ENSEIGNEMENT 

Monitrices 
Mme Johnson LéontiIie, miOnilriœ' principale de 3~ 

classe. 

TRANsllnsSIONS . 

Commis 


M. Aho Gaba, comri1is principal de I l 'e classe. 
Plantons 

1reM.M. 	 Orogbù Jean, planton principal de classe, 
Dossou SOSOOl.l, planton principal de 1re clasSle. 

CÙEUINS DE FER 

P,oinbenrs 
2eM. 	 Amagli Andréas, pointeuY principal de cl. 

Chefs de train 
M. 	 Nassirou IJJrahim Louis, chef de train de 'lr~ 

elassie. 

Par ::J,rrêté nO, 137-51jP. du: 

21 février 1951. - M. d'Almeida Michel, ,moni­


3eteur ct'agricultune ordinaire. de cLasse du cadre 
local du Togo, est admis d',onice à faire valoir ses 
droits à une pension de retraite proportionnelle, pour 
compter du 1er juillet 1951. 

Par arrêté nO 144-51jP. du: 
24 févder 1951. M. Ezin Peter, chef d'équipe 

c de 1re classe du cadre local des cheminlS dé fer dU) 
Togo, est admis d'offiœ à faire valiOir ses dl'oits à 
une pension de ,retraite anticipée, pour -inaptitude 
physique, pour compter du 1er àvrH 1951. 

Par arrêté nO 	 146-51jP. du: 

26 février 1951. - M. Plancq Emile, comptable 
princjpal, échelle .6 chevron 2 du cadre secondaire 
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des chemins de fer du Togo, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite au titre de l'article 5 para­
graphe3 - 3 du décret du 21 avril 1950, à comp­
ter du 24 avril 1951. 

San.lio. disciplinaire 

Par arrêté nO 156,-51/P.du: 
28 février 1951. M. Segbegee Ambroise, facteur 

klie ,,1re classe du cadre locaf des chemins de fer du 
œogo,qui s'est :rendu coupable d'indiscipline en 
service, est exclus temporairement de' !Ses fonctions 
et privé de, toute rémunération, pour une période 

1erde quatr.e mois, à compter du mars. 1951. 

ausp••sion de foncli••s 

Par arrêté no 140-51jP. du; 


24 février 1951. - M. Lawson Gédéon, préposé de . 

4e class·e du càdre local des agents des douanes du 
œogo, mus le qoup die poursuites judiciaires, est 
susp:endu de ses fonctions, pour cpmpter du 20 fé­
v~r 1%1. " 

P,endant toute la durée de sa suspension de' fonc­
tion, M. Lawson :n'auta droit qu'à la moitié de 
son traitement brut, dégagé de tous indennités ou 
accessoires de solde: 

Par ,arrêté nO 155-51/P. du ; 
28 février 1951. - M. Eooué Ayayi,vi, comm~s 

1readjoint die classe du cadre local des agents des 
douanes du TOgIQ, en service à LiOmé, sous le coup: 
de poursuites judiciaires, est suspendu de ses fonc­
tions, pour oompter du 20 février 1951. 

Pendant toute la durée de sa suspension de, fonc­
tion, . M. Ecoué n'aura droit qu'à la moitié de &on 
!traitement brut, dégagé de tous indennités ou acces­
soiœs die solde. 

Par arrêté nO 130-51/P. du; 

17 févrœr 1951. M. Kpoti Ekoué Augustin, oom­
mis stagiaire du cadre local afriCaill des transmis­
lSÎons du Togo, :en service à Anéclm, est licencié de 
son emploi plOur indiscipline, p:our compter du' 1er 
mars 1951. 

Par arrêté nO 142-51/P. du: . 
24 février 1951. Les infirmiers et infirmières 

stagiaires du cadre IOCiil de l'A. M. 1. du Togo CÎ- . 
après désignés, sont 'licenciés de leur emploi pour 
inaptitude professionnelle, pour oompter du, 1er mars 
1951. 

Mme AmOU2JOU ELtsabeth (née Gartner) en service 
à Lomé 

lM.M. Nousroua Elissa,en service à Mang'o 
Meba Kinao, en service à PaUmé. 

,AlcAta Il. p.Ii•• 

, Par at'rété no Hl-51/P; du: 

24 février 1951. - ·M. Koro Ba;>ile, agent de polIce 
de 3e classe du cadre local du Togo,oous le coup de 

, 
poursuites judiciaires, éstsuspendu de ses fonctions, 
pour compter du 15 février 1951. , 

Plendant toute la durée de sa suspension de fonc­
Uon,M. Koro n'aura droit ql,l'à la moitié de son 
traitement brut à l'exclusion de tous indemnités ou 
accessoires de solde. 

Par déCISIon no 136 DjP du: 
28 février 1951. - L·cs agents de police du cadre 

local du Togo ci-après désignes, en service à Ma:n~o, 
sont affectés: 

Au commissarial de police. de Sokodé : 
M.M. 	 Hounsou LokIoSSOU, .agent de police de 1r e cl. 

'Della Oyenga, agent. de police de 4e classe. 
Au sler·viO€. ide la sûreté à Lomé: 

M.M. 	 Agban Tana, brigadier-chef de police 
Arssou Djato, agent de police de 4e classe. 

Par arrêté UQ 147-51jBM du : 

26 février 1951. - Sont cassés et remis gardes 
de 2e classe pour faute grave en oorvice, les gardes 
dont les noms suivent; 

Pour compter du 7 lévrih 1951 
Issaka Tchandi, garde de 1re cl. MIe 1.325, du pe­

loton ct'Anécho 
Pour compter du 13 jévr,ieJ' 1951 

Akala Gbarangaou, garde de 1re cl. MIe 1.462, du 
peloton d'Atakpamé~ 

Sont licenciés pour m,auv,aise manière habituelle 
de servir et rayés des contrôles actifs du Corps, des 
gardes-cerôles du Tèrritoire: 

Pour compter du 1er ' mars 1951 
Issaka Tchanidi, gard·e de 2e cl. MIe 1.325, du (lé~ 

pM des gardes 
Pour compter du 4 mars 1951 

Akala Gbarangaou, garde de 2e cl. MIe 1. 462, du 
. dépôt d,es gardes· . . 
La gratuité du transport leur est accOl'dée pour 

rejoindre leurs foyers avec leur famille. . 
Le garde d~ 1re classe Maouaya no MIe 1.328 dlu 

peloton de lVfango, déoédé le 13 février 1951, est ra': 
ye des oontrôles actifs du Corps des gardes œrcles 
du Territorre à compter du 14 février 1951. 

La gratuité du transport iest accordée à la famille 
de ce garde pour rejoindr:e ses foyers, . , 
, L'article 2 de l'arrêté no 1.055-50/BM du 27 decem­
bre 1950 est annulé en c~ quiconœrne les nommes 
Abana Badou ·et Aledi Pascal. 

Les ex-caporaux de tiraiUeurs Aboua BadouetAle­
di Pascal sont engagés à compter" du' 1er ja:nvier 
1951 dans l,e Corps dies gardes cercles du Territoire 
comme gardes de 1re classe ~t affectés le dit jour au 
dépôt des gartles de Lomé (oomplément d'èffectif). 

L'adjudant Moussa Taraoré no MIe 1.50S du dépot 
des gardes est proposé d'office pour l'attribution 
d'une pension de retraite dans Les conditioniS fixées 
p.ar l'arrêté no 112 du 20 février 1937 et rayé des 
oontrôles actifs du Corps des gardeS cercles du Terri~ 
toire pour oompter du mars 1951. .1er 

La grahùté du transport lui ,est accordée pour 
rejoindre ses foyers avec sa, famiBe. 

http:156,-51/P.du
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Par arrêté nO 123-51jAP. du : 

15 février 1951. - Est approuvée la désignation
faite selon les. règles coutumières de M. Bakoundi 
Kpatcha,oomme chet de canton de Yadé (Cerde de 
Lama-Kara) en remplacement du chef décédé. 

Par arrêté nO 126-51jAP. du: 

16, février 1951. Est approuvée la dés,ignation,
faite selon les règles coutumières de M. Erhinfried 
Komedza Preby IV, comme chef de canton d'A~u­
Nyongbo-Dalavé (Gercle de Klouto). 

Par arrêté nO 149~51jAP~ du: 

27 février 1951. - Conformément aux articles 
7 ,et 10 de l'arrêté 951 du 2 décembre 1949, le Siie:Ul' 
James Lafonëkou, oondamtn,é à unte peme de un an 
de prison ferme pour un (jéIit. de V'OI, est révfoqué 
{le ses fonctions de chef de village de Tchêkpo 
Hédémi le délit a.yant motivé la condamnation pré-­
sentant un caractère déshonorant. 

Par décision no 10'5/DIDom du: 

. 15 février 1951. - Unte oommission comp;osée de : 
M.M. l'Administrateur-Maire de la C. M. 

de Lomé ou son délégué . Présidie,nt 
Poup,artI, a:~t-voyer . à Lomé, re­
, présentant ['Administration 
Du Bessey de Contel1son Bernard, 

111embresGadenne Georges, 
représentant la société conces­
sionnaire .. 

se réunira sur convocation de son président à l'effet 
de constater Ia rn:ise en valeur du terrain urbain 
objet du titre foncier nO ·1.166 du Territoire du 
Togo. dont l'attribut~ provisoire a été accordée à 
la société «Constructions Coignet Togo» en vertu 
de l'arrêté nO 703-49jDom. en date du 30 août 1949, 

Il sera dressé des opérations un procès-verbal des­
criptif et estimatif en quatre exemplaires dont UID 
destiné à lasocirété concessionnaire. 

Par déCISIon nd 122-D/AE. du: 

22 févrÏ>er i951. -, Les commercants dont les .noms 
!Sui'VIent sont désignés pour ,faire partie des oommis 4 

!Siorrs qui statueront sur Les offres se rappor.tant aux 
tableaux 122 et 139: . 

Olympio 
De. Campos 

T,ableau 122: M.M. Herson .
1 Bastard " 

De Montgolfier 
Larrieu

. Tableau 139: M.M. Jones 
Azématd1 
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Par déCISion nO. 11l4 D/E. du : 
19 février 1951.· - Sont· autorisés à enseigne~ 

dans les clastses primaires de<; écoles de la· Mission 
EvangéliqueauTogo, pour oompter du 1er févrie~ 
1951, Les nommés: 

P'ekele Dadja

Baka Michel 

Ny,akossan Samuel 


Par arrêté no U8-51/E. dù : 
12 février 1951. Une bourse entière 'd'ensei­

gnement supérieur dans des établissements métro­
politains est accordée, pour l'ann-w soolaire 1950­
1951, à M. K. G. J. Doe, étudiànt résidant au Togo 
sous tutelle britannique~ pour lui permettre de pour­
suivre en. France des études destiuées à s'Onperfec­
ti'Onnement dans la connaissance de la langue fran­
çaise et à sa préparation à l'enseignement de cette 
langue dans les Territ'Oires anglais. 

ADDITIF à ['arr'èté no 816,-50jE du 11 octobre 195Q 
portant atlributionou renouvellement de bourses 

. d'études métropolita,ine,s. 

Ajouter: 

Lycée d'Aix 


Folly Dominique 

Le reste sanS changement. 


lod.mnilis de ·tra••port 

RECTIFICATIF au J. O. du T'Ogo du 1er jan/Jler:
1951 - page 25. 

1°) Service d'hygiène 
Au lieu de,: 

Tecco Justin, .agent d'hygiène principal à Lomé 

Akouêté Georges, . -- do -- . 

L.aiS'On. Josephl - (lo -- . 

Ramanou Fréderic, - do ­

Une: 
Laison Joseph, agent d'hygiène ordinaire de 11'4 

classe à Lümé 
Tecco Justin, agent d'hygiène ordinail'e de 4e classe 
. à Lomé 
Akouété Georges, agent d'hygiène ordinaire de 5~ 

class'e à Lomé . 
Ramanou Fréderic, agent d'hygiène ordinaire de 6~ 

classe à Lomé ,. . 

I.tctdiclioa de sijollr 

Par arrêté na 113-51/S0. du : 

9 février 1951. - Le séjOur dans le Territoire du 
Togo placé ISIOUS la tutelle de la. France est interdit: 
pendant uœ durée de cin(r· ans pour. compter du: 
14 .mars 1951, date d'expIration de sa peine de 
prison, .au nommé Gnignion Téziajo, détenu à la 
prison de Lomé,. âgé de 18 ans environ, né à Zi~ 
(Gold-Coast), fils de Gnignion et de lDiognéyi, celi­
bataire sans enfant, manœuvre à bord de sis' Fort 
Binger (F. D. 13.334/33.333), condamné pour vol et 
complicité de, v(ll à un an· de prison et cinq a.ll~ 
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d'Iintel'diction de séjour par jugement en date du 15 
mars 1950 du Tribunal correctiormel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du 'fogo placé. sous 
la ü},teUe de la France est interdit pendant Ulle durée 
de, trois ans pour compter du 5 mars 1951, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé' Adjake 
Mensah Peter, détenu à la prison de Lomé, âgé. de 
19 ans ,environ, né à Cape-Coast (Gold-Goast), HIs 
de Kossi ,Adjaké et de Soworo, oélibataire salIS en­
fant, blanchiss,eur, demeurant à Cape-Coast. (F. D. 
11.555/15.522), condamné pour vol, vagabondage el 
rllphme de ban à six mois de prison et Irois an.'; 
'd'wtrel'diclion de séjour par jugement en date .du 6 
septembre 1950 du Tribunal correctionnel de Lomé. 

Le· séjour dans le Territoire du Toglo placé s'Üus 
la tntelle de la France est mœrdil pendant urie durée 
de cinq ans pour compter du 8 mars 1951, date 
d"expiratioll de leur peine de prison, aux nommés ; 

10J- Nelson Yéboua Danqual K'obma, détenu à 
la prison de Lomé, âgé de 22 ans envinon, né à 
N'Kuaku (Gold-Coast), fils de Nelson Yéboua et de. 
Ama Wlerredu, marié sans enfant, commerçant am­
bulant, demeurant à Lomé (F. D. 11.155/55.522), 
condamné pour complicité de viol et recel à six mois 
de prison, cinq iflIlS d'interdiction de s~jçlUr et 17;350 
francs de dommages-intérêts solidaires. par jùgerrient 
en date du 22· novembre 1950 du TrIbunal correc­
tionnel de Lomé. 

2°/ ~ K'Üssi Agyman BedolI, détenu à la prison 
de Lomé, âgé de 30 ans environ, né à Konlogo (Gold­
Coast), fils de feu Kossi et de Akossiwa, dommerçant 
ambulant, demeurant à Accra (Gold-Coast) (F.D. 
11.111/22.223), condamhé pour complicité de viol et 
lieOel à six mois de prison, cinq ans d'interdiction 
de sé;ouret 17.350 trancs de domma:ges-intériê.ts solI­
daires par jugement en date du 22 novembre 1950 
du Tribunalcorr,ectioIlnel de Lomé. 

i3o/ - L'Üko Tato Sim[on, détenu à la prjson de Lo­
JV.é, âgé de 23 ans environ, né à Grand-Popo (Daho­
mey) , fils de Loko et de Agbessi célibataire sans 
enfant, sous-boutÎlquier, demeurant à Lomé (F.D. 
13:344/42.233) condamné pour vol à SIX miOis de 
prison, cinq ans d'interdiction de, séjour et 17.350 
francs de dommages-intérêts . !Solidaires par jugement 
en date du 22 novembre 1950 du Tribunal correction­
001 de Lomé. ' 

Les infractions aux disposititons du présent arrêté 
seront sanctionnées coni1ormément aux prescriptions 
de l'article 45 4u Code Pénal. 

Par arrêté nO 152-51/S.G.du; 
,27 février 1951. - Le séjour dans le TerritoIre du 

Togo placé sous la tntelle de la France est interdit 
'pendant une durée de trois ans ponr compter du 24 
tévrÎler 1951, date d'expiration de leur peine de prî­
son aux nommés; . 

1°1 - Doe Sumah_ Jo$epb, détenu à la prison de 
Lomé, âgé de 22 ans environ,né à Inongo (Nigéria);, 
fils de Doe Sumah et de Weal, célibataire sans enfant, 
s.ans profession; Sains domicile (F.D. 11.141/31.222), 

, condamné p'Üur vagabondage à un mlOi-s de prison et 
trois Qn$ d'inferdiction de séjour par jugement en 
date du 25 janvier 1951 du Tribunal correctionnel de 

,Lomé (Flagrant délit). " 
2°/'-': Dozla lsaïah, détenu àla prison de Lomé, 

âgé de 22 ans environ, ~é à. Inongo (Nigéria), fils 
de Dozla et de fel,le Ruth,sans prpfession, san$. djo­

micHe, (F. D. 13.114/.21.2&2), condamné pOlir va­
gabondage à un mois de pris!on et trois ans d'inter­
diction de $éjour raI' jugement en date du 25 janvlel'
1951 du Tl'ibuna corl',ectionnel deL,omé (Flagrant
délit). ' .. 

L,es infractions aux dispositions du présent arrêté 
sel'ont ?anctionnées conflormément aux prescriptions 
d'e l'article 45 du Code pénal. 

Peranls de co.duire 

Par arrêté no 125-51/T.P. du; 
15 février 1951. - L'arrêté nO 6,74-50/Ty. du 

23 août 1950 lest abrogé ; 
S'Ont' restitués à leur titulair'è ; 

1°/ Le permis de conduire no 2.635, délivré à 
Porto-Novo l'e 30 'Octobre 19t!7 au nommé Biaou 
Ernest, né vers 1925 à Godomey (subdivision de 
Calavi) chauff.!:mr· demeurant à Anécho., 

2°/ - Le permi,s de conduire nO 2.134' délivré à 
Porto-Nov,o l'e 25 septembr,e 1941 au nommé Lokos­
sou Dohou, né v'ers 1917 à Handjanakp ,(Abomey 
Calavi) chauffleur au service du transporteur M. 
Faboumy Antoine à Got:onou et demeurant à Zinvie 
(Dahomey). . \ 

;3°/ - Le permi,s de conduire nO 2.613 délivré 'à 
Pdrt'Ü-Nov1q le 10 septembre 1947 au nommé Kouassi 
Akpa, né vers 1923 à Bopa (Dahomey) chauffeur 
demeurant à Anécho. 

4°1 - Le permis .de conduire nO 2.{\36 délivre à 
Porto-NovlO le 21 mal'S 1947 au nommé Hounkpte 
Médenoudé, né vers 1926 à ZlnVl,e (Dahomey) chauf­
feur demeurant à C'Ütonou au service du sieur Sagb\o 
Hounou trailsporteur demeurant dans' la niême llOea-. 
lite. 

Par déCISIon nd 134/D/5.0. du : 

27 févner 1951. - la décision nbi 4261D/APA du 
. 17 juin 1949, nommant M. Labbe, sur~eiiIant-chef 
de la prison de Sokodé est ab:rpgée. . 

M. Menagér Serge, maréchal. des logis, en service 
à Sokodé, lest llOmmé surveillant-chef de la' pIi'~on 
de la dite localité, en remplacement de M. Labbe, 
appelé à d'autres fonctions. 

Par déCISIon nlol 103/D/F du: 

15 février 1951. Le remboursement d'une som­
me de deux mille frcs africains (2.000 frcs C. F. A.) 
soit quatre mille 1'rs métropolitains (4.000 frs mél:rlO) 
représentant les frais enga~és pour les analyses de la 
fariue de Néré, est accorde à l'Institut Professionnel 
de Contrôle et de Recherches SCIentifiques, des indus­
trres de l'alimentation animale, 41 Bis Boulevard de 
la T'Üur-Maub'Üurg, Paris (VII,e)). 

Cette somme lui sera payée par Les 'Soins du service 
administratif colonial à Palis, sur la provisipn cons­
tituée par le Territoire. ' 

La d~pense corresp.ondante est imputable au, budget 
local du Tpgo ,exercice 1951 - chapitre XI\! ­
article 9 (4é.pe:rtSe~ de~ exerciœ'S clos). 

http:152-51/S.G.du
http:domma:ges-int�ri�.ts
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Ra,tCl morlels 

Par arrêté no 153-51jSG. du: 
27 févr1er 1951. ~ Est autorisé, dans les conditions 

prescrites par les arrêtés ministériels, le transfert 
de Lomé (Togo) au cimetière de Bpurg-en-Bresse
(Ain) via Bordeaux, des restes mortels de Jacques 
Combes, décédé à Lomé le 21 décembre 1950. 

La participation du Territoire aux frais de trans­
port jusqu'à Bourg-en-Bresse est accordée dans les 
conditions fixées par l'arrêté du 31 décembre 1934, 
modifié par l'arrêté nO 225-50jF. du 20 mai 1950. 

La dépense est imputable au chapitre XV du Bud­
get local - exercice 1951. 

---'-----­

s••t. 
Ecole d'infirmiers et infirmières 

Par décls~on no' 92jDjF. dru: 
9 février 1951. - La liste du personnel chàro;é 

des cours à l'école des mfirmiers et infirmières de 
Lomé pendant l'année soolaire 1951 est arrêtée com­
me .suit: 

Médecin Commandant Lie Floch 
Médecin Capitaine Cheval 
Méd,ecin CaPitaine Joncour 
Pharmaden Commandant Le Bouder 
Médecin contractuel Johnson Patrice 
Lieuteuant d'Admilnistration Beauverger 
Gendarme Vignaux . 
Sage-:liemme contractuelle Bru 
Médecin africain principal WrHson ,Robert 
Médecin africain Lawson Amen 
Médecin africain Yrébovi Elias 
MédeCin africain Mikem Pierre 
Pharmacien africain Ahodikpé Sal9mon 
Le nombre maxilmum d'heures supplémentaires né­

cessité par œt enseignement est fixé, pour chaque 
chargé de cours, à vingt-cinq heures par mois.· 

Secoure 

Par dédsion nO 116fDfF. du: 
20 février 1951. - Un secours après décès de 

'336.980 francs C.F.A. soit 673~960 francs mt}tropiO­
ilitains (six œnt soixante-treize mille neuf œnt soi­
xante francs) est acoordé à MadamePerois, veuve 
d'un Commissaire de Police de 2e classe,3e échelon, 
précédemmeut en service au Togo. 

Ge seoours est payable à l'intél"!eSSIée .par le service 
administratif cQlonial de Bordeaux sur la provision 
constituée par Le Territoire. 

La dépense est imputable au chapitre 22, article 
4 du budget local du Togo. 

S~bv•• ti•• 

Par décision nO 104jDfF: du: 
·15 février 1951. - Une subvention de un million 

cinq œnt miUe francs africains (1.500.000frs C.F.A.) 
soit. trois millions de francs inétrlopolitains (3.000.000 
de francs métro)· est accordée au profit de ila M~isron 
de la France d'Outr1e-Mer à la Cité Universitaire à 
Paris. 

Cette subvention sera payée au conseil d'adminis­
tratiou de la Maison de la Franœ d'Outre-Mer, p,ar. 
les soius du servir,e. administratif colonial à Paris, 
sur la provision oonstituée par 1re Terrilioire. 

La dépense correspondante est imputable au bud­
get local du Togo - exercice 1951 - chap. XXIII ~ 
àrt. 1 - parag. 3 - (subventions à la Maison die. 
la France d'Outre-Mer). . 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Ex.m•• prof...io•••1 

Magistrature d'Outre-Mer 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-Mer 
et du garde des sceaux, min1str,e de la justice, en 
date du 30 janviJer 1951, la première session de 
l'examen professionnel d'entrée dans la magistrature 
d'outr,e-mer est fixée au 30 avril 1951. 

Les candidats devront faire parvenIr, au plus tard 
.JJe 19 mars 1951, leurs demandes au nurustère de 
la France d'outre-mer (serviœs judiciaires), 27, rue 
Oudinot,à Paris (70).. .. 

Les conditions et le pr,ogramme de cet examen siont 
ceux fixés par les articles 3 et suivants de l'arrêté 
du 25 jauviler 1947 (publié au journal officiel du 
7 février 1947, Rage 1.267) ayant ouvert la .premiè­
re session· de l examen professiounel d'entrée dam;· 
la magistrature d'outre-mer pour l'année 1947. 

Instructions aux i.tar.édialn. 

AVIS nO 165 re.lalfl a.n:.: l'elations 'financières avec 
lQ. zone. monétojre, eSPflgnole. 

(modific.ationapportée à l'instructilOnno 285 (Avis 
nO 95) et de l'instruction nO 329 (Avis no 115). 

Les autorités espagnoles ont 1u.sotimé un marché 
libre pour œrtaines devises, parmi ·lesquelles figure 
le franc, et ont prescrit que les opérations de change 
avec la Franœ s'effectuerailent: 

Pour Iles opérations commerciales, Rar négociation 
de fr.ancs, pour partiJe sur le marché libre de Madrid. 
et pour partie auprès de l'institut espagnol de la 
monnaie étrangère j 

Pour les opérations non COillll1ierciales (y compris 
les frais accessoires afférents aux opérations cOrn:­
merciales), par négociation de francs· en totalité sut 
le marché libre de Madrid.· . 

La peseta n'étant pas traitée en Franœ, la parité 
entre le franc .et cette monnaie résulte donc des 
ootisations . pratiquées en Espagne.

Sont devenus caducs et par consequent .sout abI1O~ 
1ergés le pfiragraphe 2 .du titre de l'i:nsmucijon:. 

no 285 publiée au Journa.l officiel. du 12 aoo.t1949 ~ 
nO 649 (page 4) ainsi: que le 20) de l'instruction 
nO 329 (Avis nO 115) publiée au Journal officiel du 
16 novembre 1949 no 156 (page 1.026). , 
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DOMAINES 

Avis de bornage 
Tout•• personn.s Intere••ées sont invitées à y aaslster 

ou à s'y faire·'repré.enter par un mandataire nanti d'un' 
pouvoir régulier, 

Le jeudi, 17.,n1ai 1951 à 8 heures, il seraprœédé 
au bornage oontradlctou,e d'un Immeuble situé à 
Bè, Cer~le de Lomé, oonsistant en terrain urbain IlIOn. 
bâti, à l'usage d'habi,tation, . complanté de ooéotiers, 
d'une contenance de 4 ares (quatre ares), connlu 
sous le non de co<*>terais de Bè et homé au nord par 
lLa propriété Jules d'Almeida, au sud par la proprIété 
Toùdji Gota, à l'est par la propriété 1îoudji 6ota· et 
à l'ouest par la propriété Toudji Gota, dont 1'00­

· matriculation \ a été demandée par le sieur Gilbert 
O.' Afandomi, agent d'Affaims à Lomé, mandataire 
du sieur Cornélius, Senay~, ,ei?,Ployé de oom~erce à 
Anécho (Togo) SUivant requlsrtiJon du 12 aout 1950, 
no 1.916. 

L'e mardi, 24 avril 1951 à 14 heures, il sera pro­
Cédé au bornage contradictoir:e d'un, immeuble situé 
à Tsévié, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
ur~ain non bâti, ayant la forme d'un polyg1<me irré: 
guher, d'une contenance de 75 ares 85 cas et borne 
au nord par la route de T,sévié à Abobo, au suù par 
iaproprIété Sanvie Azialdo, à l'ouest parla pI10­
priété Houessoli Je.an et à l'est par la route LiOmé­
Atakpafué, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur' Fiad.ioe Robert médecin africain à 

· Tsévié, suivant réquisition du 22 août 1950, no 1.922. 

L'e vendredi, 4 mai 1951 à 10 heures, il sera PI'O­
cédé au bornage contradictoire d'l.;l'll immeub'le situé 

· à Lomé,· Cercle de Lomé, oonsIstant en un terrain 
urbain nu, en foOrme d'un quadrHàtère irré~lier, 
d'une contenance de 7 ares 11 cas, et borné a l'est 
par la rue de France, à l'ouest par propr,iété Th'. A. An­
ithony, au nord: par la rue Duquesne et au sud par 
['avenue des Alliés, doOnt l'immatriculation a été de­
!J.ru.mdée parle sieur Emmanuel Ajavon, propriétaire
planteur à Akodessewa, suivant 'réquisitioOn du 26 
ia,oût 1950, no 1928. . 

Le lundi, 7 mai 1951 à 14 heures, il sera proOcé­
dé au bornage ·contr.adic1JQiœ d'un immeuble situé 
à HoOmpou, Cercle d'Anécho, donsistant en un ter­
rain rural, en foOrme de polygone irrégulier en partie 
cultive. d'une contenance de 5 ha..49 ares 20 cas, et 
borné au noOrd par la .mute de Batonou, au sUd par 
Afangnibo KoOuboh, GadedjiSSlO et AdjagbéhoOu, à. l'est 
par Gadedjisso et à l'ouest par la route de BatioUJOu 
à AklakoOu, dont l'immatriculation a été demandée 
p.ar le sieur KoOdjovi Klousseh, cultivateur à Vo-Kou-' 
timé, suivant réquisitioOn du 31 août 1950, nO 1.929. 

Le mardi, ~ mai 1951 li 8 Mures, il sera procédé 
au bornage contradicboi:œ d'un immeuble situé à 
Hompqu, consistant en un terrain rural, IlIOn bâti, 
en forme de polygone irrégulier en partie cultivé, et 
borné -au nord par Kodjovi Klousseh, au sud par 
:Dravie, Djossou, AUpui, à . l'est par Gadedjisso et 
à l'ouest par la route de .Rompou à Aklakou, dont 
l'lmmatriculatIon a été demandée par le sieur ~fan-

gnibo KLouboh', cultIvateur à Vo-Koutimé, suivant ré-­
qlüsition du 31 août 1950, uO 1.930. 

Le jeudi, 10 mail 1951 à 9 heureS, il sera procédé 
au ~bornage contradictoire d'un immeuble situe à 
Ekpui, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain ru­
ral, non bâti, en forme d'un poOlyg\one irrégulier
oomplanté en partie de jeunes cocotiers, d'une Qon­
tenance de 30 ha. 58 ares 70 cas, et borné. au nord 
par Philippe Ahadji Dogbè, K-ossi. Grant Eklu Adan­
houdzo-AloŒto, au sud par Amavi KüuawlQu, à l'est 
par Agbodran Atilé Agbéssé, à l'ouest par Dogbè 
Woassimé d la lagune, dont l'immatriculation . a été 
demandée par le SIeur Paul Vignon, instituteur à ,Ané­
cho, sUÎv:ant réquisition du 8 septembre 1950, n° 
1.944. 

Le mardi, 15 mai 1951 à 8 heures, il sera procédé 
an bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé, Cercle dë Lomé, consistant en un terrain ur­
bain, . noOn bâti, ayant la forme d'un quadr:Hatène
irrégulier, d'une oontenance de 7 ares 10 cas, et 
borné au nord par _T. 300 à J.psiah Edison Sanvee 
let par T. 299 à DJabaku Charles DOVl, au sud 
par œrrain à Amemaka, à l'est par NassiTou Bourai­
ma et Ali August, à l'olllest par Avenue du Camp, 
doOnt l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Gottfried Godwin Shalman, chef de bureau de 'la 
maison Eiders et FyffèS à Victoria (Càmeroun-brit),
suivant réquisition du 18 sep1èmbre 1950, nO 1.951. 

Le mercredi, 16 mai 1951 à 8 heures, il sera P:t'o~ 
cédé au" hornage contradictoire d'un immeuble situé 
à LoOmé, consistant len un. terrain 'Urbain" non hâtit 
'en forme d'un quadrilatère irrél{ulier, d'une con­
tenance de 8 ares 90 cas, et borne à l'est par le lot 
nO.3, à l'ouest. par le lot no 5, au oord et an sud par 
des projets de rues, dont l'immatriculaHon a été -de­
mandée par le sieur Apiel K. Anthony, p:r.opriétaire 
à Lomé, suivant réquisition du 14 septembre 1950, 
nO 1.956. 

Le mercredi, 16 mai: 1951 à 9 heures, il ;'Jera pro­
cédé au bornage contradictoire d~ll!n immeuble situé 
à Lomé, Cercle de Lomé oonsis tant en un terrain ur­
bain noOn bâti en forme d'un quadrilatère irrégulier, 
et borné à l'ouest par le lot nO 4 à l'est par le !3q1l;­
ievard Circulaire, au nord par une rue.projétée etau 
sud par 'Une autre rue projetée, dont l'Immatri­
culation .a été dêmandée par le sieur Joseph· L. An­
thony, employé de commerce à Lpmé SUIvant réqUisi­
tion du 14 ocbobre 1950, nO 1.957. . 

. '. 

Le mercredi, 25 avritl. 1951 à 9 hellres, il sera pro-·
cédé a.u bornage contradicboh'e d'un immeuble situé. 
à Abobo Kpoguédé. Gercle de Liomé, oonsistant en 
un terrain rural bâti en forme d'un quadrilatère 
irrégulier complanté de coootièrsen plelne produc­
tion d'une oontenanoe de 2 h 38 ares, et borné au 
n.oOrd par. propr;.été. du si,eur Mathias Sagbo, au sud 
.par celle de KofiBolouVÏ! à l'lOUest par Kofi Bolouvi 
et à 11:est par Daniel Bruce, dont l'immatriculation a 
eté demandée par le sieur Louis Sossah, propriétaire
à Messankpaka (Cèrcle d'Anéch{» SUIvant réquisitioOn 
du 21 octobre 1950, no 1959. . . 
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Le mercredi, 9 mai 1951 à 8 heures,Il sera procédé 
au bornage contradicooi:.re d'un immeuble situé à: 
'Momé-Hounkpati (Cercle d'Anécho) cjonsistant en 
un 'terrain rural non bâti> d'une contenance de 3 h 
85 ares 52 cas., connu sous le nom de Dogbékopé 
et borné au nord par terrain à Tsobedo Agbo Mové, 
dit Aoudja, au sud par Ts~poaka AhoLou Gab::tra, à 
l'est par terraIns au~ sieurs: Wolomé Hounsogbo 
Assignon et Gavoé GaSiSre et à l'ouest par terrain à 
Gbégnon Sougbéto Ztoglo,' dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Ahoomey TSJomtsri' Her­
mann, Commis d'Administration à Lomé, quartier 
Tokoin suivant réquisition du 21 octobIle 1950, no 
1.960. 

Le samedi, 5 mai 1951 à 8 heures il sera \ procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Lomé (Gercle· de Lomé,»). consistant en un terrain 
urbain bâti sur lequel se trouve édifiée une maison à 
usage d'habitation d'une contenance de 3 ares 81 cas,: 
et borné à J'est 1?ar la rue d'Amo:utivé, au, nord par la 
rue de Brazza, a l'ouest. par HOlrsMartin .Glaka, au 
.sud par André Dossou, dont l'lmmatnCiUlatwn a été 
demandée par le sieur Sokpolie Aloysius AyawiO, 
mécanicien à Atakpamé suivant réquisition du 23 
octobre 1950, n°1.963 ... 

Le mardi, 15 mai 1951 à 10 heure&, il sera procédé 
au bornage contradictoire d'un immeuble situé, à 
Lomé (Gercle de Lomé), consistant en un terrrun 
urbain bâti! sur lequel une maison d'habitatiûn est en 
cours de construction d'une don1lenance de 6 ares 38 
cas. et borné à l'est par la· rue d'AmoutIvé, à l'ouest 
par Anth'Ûny, au nord par Adjallé, au sud par une rue, 

.	dûnt l'immatriculation a été demandée par le. sieur 
Adjakpley Henri Gûvin,a, Maître-tailleur-chaJ?elier à· 
Assahoun (Cercle de Lomé) suivant' réquiSItiOn du 
23 oct'Obre 1950, nO 1.964. 

Le samedi, 5 mai: 1951 à 10 heures, il sera pro­
Cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à L'Omé, Cercle de LoméJ consistant en un terrain 
urbain bâti en forme de quadrilatère irréguIierJ d'une 
contenance de 4 ares 82 cas, el borné l\ l'est par 
Andréas B. C. Lawson, au nord far la· rue d'Alsace­
Lorraine, .à !l'ouest par Apaloo e au sud par E. K. 
SalIar, dont l'immatriculation a été demandée p;:tr 
'Me Anam Ignacio Santos, avocat-défenseur à Lomé 
suivant réquisition du 25 octobre 1950, nO 1.96.6. 

Le mardi, 24 avril 1951 à 9 bJeures 30, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire ~'un immeuble. sitl,Ié 
à Tsévié, Cercle de L'Omé, c'Onslsf:a!1t en .ll;n . ;terr~n 
urbain bâti en fûrme. d'un quadrIlatère lrréguher, 

d'une contenance de 8 ares 11 cas, connu sous le. 
nom de Bolomiondji et borné au Jlord à lacollecü­
viténago (Kodo~U), à l'est à l'emprise du. chemin 

. de fur, à l'ouest par Amouzou Ahaditsé, au sud par. 
route de BoJou, dont . l'immatriculation a été deman­

. dée par le sieur Moses Sanson Aoolatsé,acheteur. 
de produits --à Tsévié, suivant réquisition du 25 
octobre 1950, no 1.967. 

Le vendredi, 4 mai 1951 à 8 heures:, 'il sera pro­
cedé au bornage contradictoire d'un immeuble si tut! 
à Lomé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain 
urbain non bâU, ayant la forme d'un polygiOne irré­
gulier, d'une contenance de 19 ares 22 cas, et borné 
au nord fen partite par les T. 618 du sieur J. AJ;1a­
made, T. 631 du sœur R. Tevgnon et la rue de la: 
Somme, au sud par Mme Cathérme W. A. TomeU.et 
le T. 558 du sœur Godfrey Aboki', à l'est par .le 
sieur Bœna et Victorine A. Tometi, et à l'puest 
parila rue de Paris, dont l'immatriculation a été 
demandée par la dame Ruth A. TometI, revende~ 
à Lomé, suivant réquisition du 27 octobre !950, nO 
1.968. 

Le Conservateur 'de la Propr.fété foncière p. l., 
F. de Guise. 

UNITED AFRICA COMPANY - TOGO 
Société Anonyme au Capital de 200.000 Frs. 


SIÈGE SOCIAL - LOMÉ (TOGO) 


CONVOCATION D'ASSEMBLEE GENERALE. 

M.M. Les Actionnaires de la Société «UNITED 
AFRICA COMPANY - TOGO», Société Anon 
au capital de Deux Cent· IIltUe francs, dont le s 
social est à Lomé (TO~O), sont convoqu~ 00. ~8'-

. semblée Générale ordinaIre annuelle, au SIège SOCIal 
. à Lom~, !le samedi: trente ét un mars mil nent cent 
cinquante et un à huit heures. 

Vordredu jour est le suivant: 
101 - Rapport du Conseil d'Administration et du 

CommissaIre aux- comp.tes., ( . 
'JOI - Approbation des comptes de l'exercice 1949­

1950 . et quitus aux Administrateurs. . 
3°1 - Renouvellement du Conseil d'Administration. 
4°1 - Nomination deS Commissaires aux comptee; 

pour l'exercice 1950-1951. <­

Le. Conseil 'd'Administration, 

http:contradicooi:.re
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BANQ:UE DE L'AFR1QUE OCC1DENTALE 


B1LAN AU 31 DÉCEMBRE 1950 

ACT1F 
Caisses, C. N. E. P. et Correspondants. Français 
'Garantie de la Circulation 
Disponibilités à l'Etranger . ,­
Portefeuille 
Participations Financières 
Avances sans intérêts aux Colonies 
Avances contractuelles aux ,Colonies, 
Comptes-courants et Débiteurs divers 
Immeubles 
Comptes d'ordre et divers 

Frs. 

Frs. c., 
: ~:. ' 

1;312.608.744,­
13.967;000.000,­
, 1.176.388.308,­
28.919.099.063,-' 

49.569.394,-' 
20.000.000,-' 
74.299.880,­

24.872.672.635,­
399.728.601,-­

6.680.341.844,­

/77.471.708.469,-

Càpitàl 

PASS1F Frs. c. 

52.629.500,­
Fonds de prévoyance statutaire 17.500.000,­

Réserves Réserve statutaire 12.393.525,­
Réserves supplémentaires 24.787.050,­

Provision, pour remboursement d'e billets de banque adirés 74.299.880,­
Billets au porteur en circulation 45.281.237.370,­
Dispositions à payer 793.828.595,-
Comptes-cQurants et Créditeurs divers 21.317.606.030,­
Trésoriers-Payeurs coloniaux (leur compte-courant) 1.504.472.881,­
Dividendes à payer ' 8.033.968,-. 
Clients et correspond~nts (leurs comptes d'encaissement) 1.018.699.716,­
Comptes d'ordre et divers 7.081.882.937,­
Réescompte du portefèmille ,254.464.935,­
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre' 29.872.082,-

Frs. 77.471.708.469,­

'IMPRIMIIPE DI! L'tooLl! PItOl'ESSIONNELLI! M. C. LOM! - TOOO 
otpÔT LEGAL N° 132 


